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I. Lorsqu'à près avoir fait un testament olographe, le testa-
teur la postérieurement révoqué au moyen d'un testament 

nouveau, il lui suffit, pour faire revivre le premier testament, 

u en changer la date : au moyen de ce changement, le testament 

revocatoirequi portait une date antérieure, se trouve à son 

tour révoqué dans tout ce qu'il a d'inconciliable avec les dis-
positions nouvelles. 

Aota : Cette décision est juste : on ne comprendrait pas, en 

enet, que pour faire revivre un testament révoqué, le testa-

teur tut nécessairement obligé d'en écrire de nouveau toutes 

ies dispositions. Qu'importe qu'il conserve sa rédaction pre-

mière. Le simple cbangementdedate ne démojitre-t-il pas suffi-

samment sa volonté de rendre à la disposition ancienne la 
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opposées, il s'en trouvait presque toujours une qui pesait 

plus que l'autre; alors le centre de gravité du système se trou-

vant hors de l'axe, il en résultait, pendant la marche de l'ap-

pareil un frottement considérable dans les coussinets, par 

suite duquel il devenait impossible de faire faire à la machine 

plus de cinq à six cents révolutions par minute, tandis qu'il 
en fallait dix-huit cents. 

M. Penzold imagina alors de rendre vertical l'axe du cylin-

dre, afin de simplifier la manœuvre nécessaire pour l'intro-

duction des étoffes et leur égale répartition sur le fond du 

cylindre débarrassé de ses quatre cloisons intérieures; l'équi-
libre s'obtint alors facilement, 

Il restait encore une difficulté à surmonter : l'axe n'était re-

tenu dans le b^s que par une erapaudme, de sorte qu'il éprou-

vait dans sa partie supérieure une oscillation accompagnée de 

frottement qui nuisait encore à la rapidité du mouvement. Il 

y remédia en plaçant dans le fond du cylindre une boîte ren-

fermant un tampon élastique, contre lequel l'axe pouvait frap-

per sans inconvénient, l'élasticité du lampon amortissant le 

coup en même temps qu'elle renvoyait l'axe dans sa direction 
noruiHle. 

Ce perfectionnement fut l'objet d'un second brevet que le 

s
;
eur Penzold obtint pour dix années. Le 22 décembre 1837, 

il chargea le sieur Caron, ouvrier mécanicien, de la confec-

tion de plusieurs machines qui eurent d'abord pour moteur la 

corde sans fin, à laquelle, d'après les conseils de Caron, furent 
substituées des roues d'engrenage. 

Déjà plusieurs fournitures de ces machines avaient été 

faites, lorsque le sieur Penzold s'aperçut que le sieur Caron en 

construisait et en vendait pour son compte. Au lieu de le 

poursuivre en contrefaçon, il se borna à former contre lui de-

vant le Tribunal de commerce une demande en dommages-in-
térêts. 

Ce fut alors et au cours de ce procès que le sieur Caron 

imagina de former contre le sieur Penzold, une demande eu 

nullité et en déchéance de son brevet de 4837, fondée sur ce 

que l'application de la force centrifuge au séchage des étoffes 

é'ait tombée dans le domaine public par l'expiration du 

brevet de 1836, que le changement de sens du mouvement de 

rotation n'était pas un perfectionnement brevetabie; qu'en ad-

mettant que le tampon élastique fut brevetabie, cet organe 

n'était pas suffisamment décrit dans le brevet de 1837, où il 

n'était désigné que comme une enveloppe élastique ou un 

ressort, ce qui présentait à l'esprit l'idée d une matière élas-

tique, enroulée autour de l'axe, et non le tampon élastique 
inventé et ajouté à la machine par Caron. 

Sur cette demande, le sieur Monîfort, ingénieur, fut chargé 

par le Tribunal de donner sou avis, qui fut tavorable au sieur 
Caron. 

Mais, nonobstant le rapport de l'expert, le Tribunal rendit 
le jugement suivant : 

» Attendu que l'idée principale dans la création de l'hydro-

extracteur est, à la vérité, l'emploi delà force centrifuge pour 

l'opération du séchage ; et. que cette idée, brevetée au profit de 

Penzoldt en 1836, est aujourd'hui dans le dom due public ; 

mais que les inconvéniens de i'axe horizontal et du tambour 

vertical, ont fait abandonner avec raison la machine brevetée 

de 1836, dans laquelle l'inégalité inévitable de la charge, au-

tour de l'aze, causait sur les coussinets de l'axe un frottement 

essentiellement contraire à la rapidité du mouvement, que la 

machine brevetée en 1837, permet au tambour le mouvement 

de rotation le plus rapide par deux motifs: le premier, que le 

tambour étant horizontal, la répartition des marchandises à 

sécher qui y sont placées est facile ; le second que l'axe vertical 

a sa base seulement placée dans une crapaudme rigide, mais 

que la partie aurait lieu dans une enveloppe rigide ; 

» Que cette double amélioration au système breveté en 1836 

est d'un avantage évident pour le succès d'une machine dont 

les résultats sont dus à la rapidité de la rotation ; 

» Que la machine à tambour horizontal et axe veitical avec 

enveloppe élastique était donc une invention manifeste, et que 

Penzold pouvait, sans)aucun danger pour lui, abandonner au 

domaine public l'idée première de l'emploi de la force centri-

fuge pour le séchage, puisqu'il était possesseur du seul moyen 

de mettre cette idée en pratique ; 

» Attendu que si le système de 1837 était resté à l'état de 

simple idée, il n'aurait pas . é'é brevelab'e, puisqu'une pure 

théorie ne peut obtenir le privilège, et qu'aucun brevet ne peut 

être accordé qu'à une invention réalisée et mise à exécution ; 

mais que du moment où il y a eu réalisation et mise en mou-

vement, le brevet peut être demandé et accordé ; 

» Que si le mouvement est défectueux, si la machine bre-

vetée fonctionne mal, par un vice du mécanisme qui la fait 

marcher, mécanisme indépendant de l'invention elle-même, le 

brevet n'en sera pas moins valable, et l'inventeur sera seule-

ment exposé à tirer peu de fruit de sa découverte; 

» Attendu que la machine brevetée en 1837, a fonctionné 

à l'aide du mécanisme à cordes employé d'aboi d par Penzoldt; 

que ce fait est constaté par les renseignemens qu'a recueillis 

l'expert Monfort lui-même, et qu'il importe peu pour la vali-

dité du brevet que l'usage de la machine, ainsi confectionnée, 

ait été plus ou moins satisfaisant, dès que l'invention cessait 

par là d'être à l'état de théorie ; qu'au surplus lorsqu'un in-

venteur s'adresse à un mécanicien pour que celui-ci adapte 

à l'invention un des moyens de transmission de mouvement 

qui so:it connus dans l'industrie, le mécanicien n'est qu'un 

ouvrier travaillant de son état pour le compte et dans l'intérêt 

de l'inventeur ; qu'ainsi, lorsque Caron, sur la demande de 

Penzold a appliqué au système breveté en 1837 un mécanisme 

connu, préférable aux cordes, ce qu'il a fait de ta sorte com-

me ouvrier mécanicien, n'a rien ajouté à l'invention; ce mé-

canisme n'a produi t de bons effets qu'à raison de ce que l'in-

vention elle-même était bonne, il a été seulement utile au dé-

bit de la machine inventée, et cela au profit de l'inventeur; 

qu'il suit de toutes ces considérations que le brevet de 1837 

est, sous le rapport de l'invention mise en pratique, entiè-
rement valable ; 

» Attendu, en ce qui concerne la description, qu'il est dit 

dans le brevet « que l'axe vertical de la machine n'est main-

» tenu vers le haut que par une enveloppe élastique ou un res-

» sort qui ne fait que maintenir l'axe et lui permet de dévier 

» suivant l'impulsion donnée par la charge inégale renfermée 

» dans les tambours; 

» Que cette descri ption est tout-à-fait complète ; que l'inven-

tion sur ce point consiste dans l'élasticité de l'enveloppe qui 

maintient le haulde l'axe, élasticité dont les avantages sont op-

posés aux inconvéniens du frottement que produirait une en-

veloppe rigide, et que l'invention ne consiste pas à ce que 

cette enveloppe élastique soit de telle matière ou de telle forme 
plutôt que de telles autres; 

» Attendu, eu ce qui concerne la mise en activité du systè-

me breveté en 1837, qu'il est clairement établi en lait que la 

machine a fonctionné quelques mois après la délivrance du 

brevet ; 

» Attendu, en conséquence, que, sous tous les rapports, le 

brevet délivré à Penzolt eu 1837 est inattaquable; 

» Déclare Caron mal fondé dans sa demande et le condamne 

aux dépens, e'c, etc. » 

Sur l'appel interjeté par le sieur Caron, la Cour a confirmé 

purement et simplement ce jugement, dont il a adopté les mo-

tifs. 

fPlaidans, M' Arago pour Caron, appelant; M* Liouville 

pour Penzold et C*, intimé. Conclusions conf. de M. Berville, 

COUR ROYALE D'AGEN (2* chambre). 
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de 

'Attendu qu'il est constant et reconnu nue le sieur N., ut) 

témoins signataires dndit testament rsi allié d^Mon/ane au 

quatrième degré; qu'il y a donc eu, lors de la réfaction par 

acte public du testament, une violation de 1 arttr Ç9/o, et qu a 

raison d'icelle, l'article 1001 en prononce la nullité. 
» La Cour... sans s'arrêter aux offres de preuve... 

nul et de nul effet le testament de feu Arqué... etc. » 

déclare 

Le 12 mars 1845, le sieur Arqué fait son testammt par 

acte public. Après avoir fait divers legs à ses parens, aux 

pauvres et à la fabrique de sa paroisse, il institue pour 

son légataire universel le sieur Navarre, son filleul.- Au 

nombre de ces legs il en est un ainsi conçu : 

» Je donne à Jean Montané, carillonneur, la somme de 

300 francs, pour la récompense des soins qu'il me prodi-

gue. » 

Le 13 mars décède le testateur. Quelques jours après, 

Castéra et Jean Arqué, ses neveux, attaquent le testament 

et en demandent la nullité, en se fondant sur ce que l'un 

des témoins instrumentaire? se trouve allié au quatrième 

degré de Montané, à qui a été fait le legs de 300 fr. 

Sur ce, jugement du Tribunal civil de Lectoure qui dé-

clare le testament bon et valable : le motif pris de ce que 

le legs fait à Montané a pour cause la récompense des 

soins prodigués au testateur, et qu'ainsi il couvrirait une 

action ouverte en faveur du légataire. 

Sur l'aipel de ce jugement, M' Ansas, avocat du bar-

reau de Toulouse, a dit : 

Le testament est un acte des plus solennels, des plus im-

portons, destinéà transmettre la volonté de l'homme, et à faire 

régner cette volonté, précisément dans un temps ou celui qui 

l'a manifestée ne sera plus là pour la défendre, pour la faire 

respecter: mais par cela même que cet acte est solennel et des 

plus importans, la loi, dans sa prévoyante sollicitude, a voulu 

l'entourer de ses garanties et aussi de ses solennités. 

Elle savait combien l'homme est faible, et souvent inca-

pable de manifester sa volonté dans ces momens, où, brisé par 

la souffrance, il sent que la vie se retire de lui, quelqu'effort 

qu'il fasse pour s'y rattacher. Elle savait combien, dans ces 

momens suprêmes, il est facile à se laisser sé<uire, et combien 

peu sa parole est l'expression de sa pensée, de sa volonté. 

Aussi a-t-el!e voulu, venant en aide à cette intelligence assou-

pie, à cette force perdue, présider elle-même à cet acte impor-

tant, et au nombre des garanties exigées par la loi, l'une des 

plus essentielles est, sans contredit, la présence, l'assistance 

du nombre des témoins par elle fixés, et se trouvant, tous, 

dans les conditions qu'elle a eu soin de prescrire : sans cela le 
but ne ferait pas atteint. 

Appelés, en effet, pour garantir l'authenticité de la disposi-

tion, pour certifier que ce qui va se faire est bien l'œuvre du 

testateur et le résultat de sa volonté aussi intelligente que 

spontanée, il fallait que ces témoins fussent choisis parmi ceux 

qui ne pouvaient avoir aucun intérêt à l'acte, ou qui ne te-

naient au testateur ou à celui qui allait profiter de ses libéra-

lités, par aucun lien de parenté assez rapproché. Ceux-là, et 

ceux-là seuls, à l'abri de tous soupçons, et réunissant d'ail-

leurs les autres conditions, pouvaient offrir les garanties né-

cessaires et indispensables. Aussi, d'après la loi, et sans parler 

des autres incapacités, la qualité de parent ou d'allié, jus-

qu'au quatrième degré inclusivement, élève une présomption 

de suspicion que rien ne peut affaiblir et qui vicie le testa-

ment dans toute sa substance. Rien ne peut détruire cette vé-

rité, et les motifs du jugement, dont est appel, ne sauraient 

en diminuer la force. L'article 975 du Code civil, dispose, en 

effet, que a ne pourront être pris pour témoins du testament 

» par acte public, ni les légataires à quelque titre qu'ils soient, 

» ni leurs parens ou alliés jusqu'au quatrième degré iuclusi-

» vement, » et l'article 1001 ajoute : « A peine de nullité. » Or, 

en point de fait, il est établi que l'un des témoins est cousin 

germain par alliance de Montané, légataire; donc le testa-

ment du sieur Arqué est radicalementnul, puisque sur les qua-

tre témoins indispensables, il en est un d incapable. 

Puis, discutant chacun des melifs du jugement, et combat-

tant la distinction faite par les premiers juges, entre les legs 

purs et simples, et les legs rémunératoires, M* Ansas a établi 

que, loin d'être admise, celte distinction est repoussée par la 

lettre aussi bien que par l'esprit des articles 97S et 1001 du 

Code civil, et, fut-elle admissible en droit, elle ne pouvait être 

faite dans l'espèce actuelle, car en point de fait, il n'y avait pas 

eu de service, de soins réels rendus, ainsi qu'il résultait d'un 

certificat délivré par le maire de la commune, et de la décla-
tion de Montané lui-même. 

Que ce legs ne pouvait être non plus une reconnaissance de 

dette, Arqué n'ayant jamais rien dû à Montané; et fùt-il une 

reconnaissance de dette, le testament n'en serait pas moins 

nul, car cette reconnaissance formerait le seul titre de la dette, 

ou ne serait autre chose qu'une libéralité déguisée. 

Il a invoqué ensuite plusieurs arrêts qui ont ainsi jugé. 
Puis, en finissant, il a dit : 

« Le principe est éternel... la loi civile a toujours respecté 

la loi de la nature; les liens du sang sont à ses yeux sacrés, et 

si la loi civile a dérogé aux lois de la nature en faveur de la 

volonté de l'homme, ce n'est que sous la condition que celui 

qui dispose et déshérite ses parens ne le fera que sous les for-

mes légales. Nous avons dit les motifs de prudence, de haute 

sagesse qui ont dicté ces formalités au législateur ; ainsi, sous 

ce rapport, sécurité, garantie complète. Si donc ces formalités 

précieuses ont été violées, l'acte testamentaire renferma-t-il, 

incontestablement, la volonté de l'homme, cet acte vient se bri-

ser en présence de la loi ; et lorsque, comme dans l'espèce, 

c'est un vieillard qui, saisi par une cruelle et rapide maladie, 

brisé par la souffrance, marqué déjà des terribles et livides 

empreintes de la mort a fait dans cet état, un acte, un testa-

ment, pourra-t-on dire, pourra-t-on croire que ce testament 

est bien l'expression de sa volonté, alors que ce testament va 

à rencontre et de ses affections et de ce que naturellement il 

devait... il voulait faire... Non, non, cela n'est pas... cela ne 
peut être. » 

Pour l'intimé, M* Delpech, avocat, dans une habile plaidoi-

rie, a cherché ? justifier le jugement attaqué, et a demandé à 

être admis à la preuve des services et soins que le sieur Mon-

tané aurait rendus au défunt. — Après la réplique de M' An-

sas, qui a conclu au rejet de la preuve offerte, la Cour, sur 

conclusions conformes de M. l'avocat-général Martinelli, a ren-
du l'arrêt suivant : 

« Vu les art, 995 et 1001 du Code civil, 

» Et attendu que le premier de ces articles défend de pren-

dre pour témoins de testamens par actes publics, ni les léga-

taires, à quelque titre qu'ils soient, ni leurs parens ou alliés 
jusqu'au 4

e
 degré, inclusivement; 

» Attendu que ledit article ne contient aucune exception à 
cette prohibition ; 

» Attendu que s'il était vrai, comme l'intimé l'affirme, que 

la jurisprudence en a admis une en faveur des legs rému-

nératoires (ce que les arrêts par lui invoqués ne justifient 

pas), le legs fait dans le testament attaqué en faveur de Mon-

tané n'aurait point ce caractère, mais celui d'une libéralité; 

» Attendu que les preuves offertes dans l'objet d'établir les 

services de Montané envers le testateur ne sont ni pertinentes 
ni admissibles ; 

TRIBUNAL CIVIL DE CHATEAUROUX (Indre). 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Martinet. 

Audience du 13 juillet. 

DISPOSITIONS TESTAMENTAIRES. RÉVOCATION. LEGS. — 

INTERPRÉTATION. 

Deux legs de sommes différentes, faits le même jour, en ter-

mes presqu identiques, au profil de la même personne et au 

même titre, dans deux leslamens distincts, peuvent-ils être 

réclamés cumululivcment par le légataire ; ou, au contraire, 

le plus faible doit-il être réputé révoqué par le plus impor-
tant, surtout s'il apparaît que le second testament n'a été, 

dans l'inlenlion du testateur, que la répélilion du premier? 

(C. civ., art. 1036.) 

Résolu dans ce dernier sens par le jugement ci-après, 

dont les motifs font suffisamment connaître les faits: 

« Attendu qu'après le décès du sieur Desbans, arrivé à C!nâ-

teauroux, le 21 mars 1846, la demoiselle Mardelle a présenté 

deux écrits émanant de lui, et dont elle a demandé le dej.ôt 

dans l'étude de M« Baudou, notaire, comme testamens ologra-

phes ; que ce dépôt a été effectué; 

» Que, dans l'un de ces écrits, portant la date du 15 no-

vembre 1835 et la signature Desbans-Desbans, il est fait don 

à la demoiselle Mardelle d'une somme de 8,000 fr. ; que, dans 

l'autre, portant la même date et la simple signature Desbans, 

il lui est fait don d'une somme de 12,000 fr. ; 

« Que ces deux dispositions sont faites en termes presque 

identiques à titre rémunératoire, et qu'elles autorisent la de-

moiselle Mardelle à exiger le paiement des legs dans le mois 
du décès du testateur; 

» Attendu que les héritiers Desbans ont refusé de payer à la 

demoiselle Mardelle les deux sommes à elle léguées par leur 

auteur; qu'ils ont prétendu, comme ils le soutiennent encore 

aujourd'hui, que le sieur Desbans n'a jamais voulu donner à 

la demoiselle Mardelle qu'une somme de 12 000 fr.; 

» Que celle-ci, au contraire, persiste à soutenir qu'il y a eu 

deux legs distincts faits en sa faveur, lesquels doivent être cu-

mulés, et lui donnent droit à une somme totale de 20,000 fr.; 

» Attendu que dans un tel état de choses, le Tribunal doit 

se reporter aux deux écrits qui font l'objet de la discussion, 
afin de les apprécier ; 

» Que la volonté du testateur est la loi du testament ; qu'ainsi 

en cette matière, la première règle imposée aux Tribunaux est 

de rechercher soit dans le contexte de ces actes, soit même 

dans les circonstances qui les ont accompagnés, quelle a été 
l'intention véritable de leur auteur; 

» Qu'en effet, la question du procès n'est pas seulement do 

savoir si les actes en question sont réguliers en la forme, et si 

les dispositions qu'ils renferment sont contraires ou incompa-

tibles ; qu'il faut juger avant tout si Desbans a voulu le même 

jour, cumuler en laveur de la demoiselle Mardelle, dans deux 

testamens distincts, deux actes de libéralité différens; 

» Attendu que les deux écrits présentés par elle paraissent 

avoir été calqués l'un sur l'autre; qu'à part quelques légères 

différences entièrement insignifiantes (la quotité de la somme 

léguée excepté), on y retrouve la reproduction des mêmes idées 

exprimées dans les mêmes termes ; que ces ceux actes ont été 

rédigés le même jour, qu'ils ont été faits dans un seul et mô-

me faut, la rémunération de services rendus; qu'ainsi ils n'ont 

qu'une seule et même cause et ne peuvent par conséquent pro-
duire un double effet ; 

» Que l'état matériel de ces écrits peut expliquer comment 

ils existent simultanément, et montrer que l'un d'eux cepen-

dant, celui qui contient le legs de 12,000 francs, doit seul 
valoir ; 

» Attendu, en effet, qu'il a été judiciairement constaté quo 

le testament de 8,000 fr. porte 'a double signatuie Dcsbans-> 

Desbans; qu'il a été allégué par les héritiers du testateur, 

et non méconnu par la demoiselle Mardelle, que la signature 

Desbans Desbans n'était pas la signature habituelle de leur 

auteur ; que cette circonstance a pu faire naître dans l'esprit 

de Desbans des doutes sur la validité de l'écrit qu'il venait de 
rédiger, et le décider à faire un autre testament ; 

» Qu'il n'a pas été méconnu non plus que, dans ce dernier 

écrit, le testateur a souligné ces mots : douze mille francs, et 

encore ceux-ci : le présent legs, qui est ma volonté formelle et 
bien arrêtée; 

» Que cette précaution, en même temps qu'elle démontre 

toute l'importance que le testateur attachait a l'acte qu'il ré -

digeait, exclut l'idée qu'il ait pu négliger d'y faire mention 

d'une autre libéralité, si celte libéralité eût été dans ses in-
tentions ; 

» Attendu enfin que ce dernier testament ne se rattache par 

aucun lien au précédent ; qu'il n'en est pas le complément, 

mais qu'il présente, au contraire, dans son contexieetses dis-
positions un tout parfaitement homogène et complet ; 

«Qu'il résulte donc de l'ensemble de ces circonstances que Des-

bans a voulu non ajouter un second testament au premier et 

cumuler les dispositions de ces deux actes, mais bien refaire 

son premier testament jugé sans doute imparfait, et y substi-

tuer seulement aux 8,000 fr. légués par ce premier écrit une 
libéralité de 12,000 fr.; 

» Par ces motifs, etc. » 

(Conclusions conformes de M. Dnpré-Lasale, substitut; plai-

dais : M
e
 Michel (de Bourges), pour U demoiselle Mardelle; 

et M'Rollinat, pour les héritiers Desbans.) 

COUR DE CASSATION (chambre criminelle.) 

Présidence de M. Laplagne-Barris. 

Bulletin du 16 juillet. 

LISTES. RADIATION. ■ POURVOI UN CASSATION. 

La composition du jury de jugement n'est pas irrégulière, 

parce qu'il s'y trouve compris un citoyen qui, porté le 15 oc-

tobre sur la liste électorale par le préfet, et depuis rayé par 

arrêt de la Cour royale, s'est pourvu en cassation contre cette 
décision. 

Itejet du pourvoi du nommé Jacques Evenot, condamnéparla 

Cour d'assises du Morbihan, à 15 ans de travaux forcés, pour ten-

tative d'homicide, mais avec circonstances atténuantes (M. le 

conseiller Isambert, rapporteur; M. de Boissieux, avocat-gé-
néral . ) 

Nous donnerons le texte de cette décision. 
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COUPES DE BOIS. — FOSSES DE CHARBON. — PERMIS. 

L'adjudication d'une coupe de bois qui, aux termes de l'ar-
ticle 38 du Code forestier, ne peut établir des fosses à charbon 
que dans les lieux indiqués par les agens forestiers, est tenu 
de demander à ces agens leur permission écrite. 

Doit être rejetée, la prétention de l'adjudicataire qui soutient 
que les agers devaient spontanément lui indiquer les localités 

où les fosses doivent être établies. 
Cassation d'un jugement du Tribunal de Draguignan (les 

Forêts contre Coquillat), M. Fréleau de Pény, rapporteur; M. 
de Boissieux, avocat-général ; M" Théodore Chevalier cl Saint-

Malo, avocats. 

DÉLIT FORESTIER. — CITATION. QUESTION PRÉJUDICIELLE 

DÉLAI. 

Les citations notifiées aux prévenus de délits forestiers ne 
sont pas soumises aux formalités pre.-criles par le Code de pro-
cédure pour les assignations en matière civile. 

La nullité résultant des prescriptions de la loi pénale ne 
pourrait. en tous cas être proposée après une défense au tond. 

Le Tribunal qui, saisi de la connaissance d'un délit forestier, 
surseoit à statuer jusqu'à ce que le prévenu ait fait vider une 
question préjudicielle soulevée par lui, doit fixer un délai dans 
lequel le prévenu obtiendra jugement devant le Tribunal 

civil. . 
Cassation d'un jugement du Tribunal de Mende du 12 juil-

let 1845. (Les forêts de Ponsonnaille.) M. Fréteau de Peny, 
rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général; M* Théodore 

Chevalier, avocat. 

DÉLIT FORESTIER. — CITATION. — NULLITÉ. 

La nullité d'une citation en matière de délit forestier n'est 

ni absolue ni d'ordre public. Dès lors elle ne peut être suppléée 

d'office par le juge. 
Cassation d'un arrêt de la Cour royale de Riom du 24 dé-

cembre 1845. (Les Forêts contre Lsartel.) M. Fréteau de Pény, 
rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général, conclusions con-

formes. M* Théodore Chevalier, avocat. 

PÊCHE. — DÉFAUT DE PERMIS. — PEINE. 

L'article 17 du cahier des charges des baux de pêche passés 
par l'Etat, qui interdit de se livrer à la pêche sans un permis 
signé par l'inspecteur forestier, est sanctionné par la pénalité 
prononcée par l'article 5 de la loi du 15 avril 1829, sur la pê-

che fluviale. . 
Cassation d'un jugement du Tribunal de Troyes du 2 février 

i846. (Les Forêts contre Houssier.) M. Bocher, rapporteur; M. 
de Boissieux, avocat -général. M. Théodore Chevalier, avocat. 

(V. conforme arrêt de cassation du 21 mars 1846.) 

La Cour a en outre rejeté les pourvois : 
1° De Louis Serenne, contre un arrêt de la Cour d assises 

du département de la Loire-Inférieure, qui le condamne à cinq 
ans de prison, comme coupable, mais avec des circonstances 
atténuantes, du crime d'attentat à la pudeur sur une jeune 
fille âgée de moins de quinze ans; — 2° De Nicolas Duty et 
Etienue-Hyppolite Duty, condamnés pour vol qualifié, a -îngt 
ans de travaux forcés par arrêt de la Cour d'assises d Eure-et-
Loir ; — 3" D'Henri Duverger (Dordogne), travaux forcés à 
perpétuité, tentative de vol avec violences sur un chemin pu-
blic ; — 4" De Charles-Sylvestre Lamouche (Oise), vingt ans 
de travaux forcés, vol avec escalade et effraction dans une 
maison habitée ; — 5» De Marie-Françoise-Genevièye Warguier 
(Oise), dix ans de travaux forcés, infanticide, mais avec des 
circonstances atténuantes ; — 6° De Pierre-Louis Buresi (Cor-
se), dix ans de réclusion, tentative de meurtre avec circonstan-
ces atténuantes ; — 7" De Barthélémy Fayolle et Antoine Sa-
vignac (Dordogne), travaux forcés à perpétuité, tentative de 
vol avec violences, sur un chemin public ; — 8° De Jean Bap-
tiste Autran, contre un arrêt de la chambre des mises en ac-
cusation de la Cour royale d'Aix, qui le renvoie devant la Cour 
d'assises du département du Var, séant à Draguiguan, sous 
l'accusation d'assassinat sur la personne de sa femme; —9° 
De Désiré Lemerre (Seine), huit ans de réclusion, faux en écn -
ture privée; —10° D'Amélie Lafrance (Saine), deux ans de 

prison, recel de vol. 
Jean-Louis Dupuis s'était pourvu en cassation contre un 

arrêt de la Cour royale d'Orléans, chambre des appels de po-
lice correctionnelle, qui l'a condamné pour délit d habitude 
d'usure, à l'amende de 1,500 francs et aux frais ; mais par 
acte déposé au greffe, il a déclaré se désister de son pourvoi, 
et la Cour lui eu a donné acte par arrêt rendu a 1 audience de 

ce jour. „ , , , . ,,, .. 
Al. le procureur-général à la Cour royale de Limoges, s était 

adressé à la Cour po r obtenir, pour cause de suspicion légi-
time le renvoi devant une autre Cour d'assises que celle de la 
Corrèze, du sieur Antoine Bargy, notaire au Lonzac, arron-
dissement de Tulle, prévenu de faux en écriture privée et au-

thentique ; mais par arrêt de ce jour, rendu au rapport de Al. 
le conseiller Mérilhou, et sur les conclusions conformes de 
AI. de Boissieux, avocat-général, cette demande a été reje ee 
parce qu'il n'existe pas au procès des motifs sutfisans de sus-

picion légitime. 

COUR ROYALE DE PARIS (appels correctionnels). 

Présidence de M. Cauchy. 

Audience du 16 juillet. 

DROIT SUR LES SELS. EXERCICE DES EMPLOYÉS. 

M Sen'gant, fabricant d'eau de javelle, est en même 

temps raffineur de sel. U vend aux glaciers et aux 

limonadiers le sel qi i leur est nécessaire pour leurs prépa-

rations réfrigérantes, et une fois dissous il le leur re-

prend pour le ramener, par l'évaporation des eaux, à l'é-

tat solide et pur. ; . . j 
En 1843, un employé de la Régie se présenta à son do-

micile et lui déclara qu'aux termes de l'article 21 de l'or-

donnance du 26 juin 1841, il devait comme fabricant de 

produits chimiques, se soumettre à l'exercice des em-

ployés et payer les droits sur les sels qu'il obtenait -par 

l'évaporation des eaux des glaciers. M. Senigant fut ef-

de la menace de guerre qu'on lui faisait et de 

lution de sel de l'entrepôt, le jugement déclarait encore 

qu'on le regardait comme fabricant. 

Le jugement soumettait en conséquence M. Senigant à 

l'exercice. 

M' Moulin, son avocat, assisté de M* Charpentier, avoué, 

soutenait devant la Cour nue la loi de 1840 et l'ordonnance 

de 1841 ne sont applicables qu'aux fabricans de sel et 

aux fabricans de produits chimiques, dans l'établissement 

desquels se produit du chlorure de Sodium ; qu'en fait 

Senigant u'est qu'un simple raffineur, et se trouve ainsi 

en dehors des dispositions invoquées contre lui. Il y a un 

mémoire complet et lucide de M* Vautrin, qui est distri-

bué à la Cour. 
M* Roussel, avocat de la Régie soutient que les textes 

invoqués s'appliquent à tous les cas où le sel se produit. 

C'est à celui qui raffine, selon lui, à prouver l'origine du 

sel trouvé chez lui. 
M. l'avocat-général Glandaz conclut à la confirmai ion 

pure et simple. 

La Cour a confirmé la décision des premiers juges. 

CCUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Desparbss de Lussan. 

Audience du 16 juillet. 

ARRET. 

I ; 

l'amende de 5,000 francs qui pouvait être prononcée con-

tre lui et il se soumit à l'exercice des employés. 

Quo'i qu'il en soit, la Régie, profitant de la soumission 

bénévole de M. Sénigant, se mit à l'exercer et à lui faire 

payer d*s droits sur le sel qu'il retirait par le raffinage 

des eaux des glacières. M. Sénigant, soit qu il crut la loi 

mal appliquée, soit qu'il trouvât trop lourdes les charges 

quela Régie lui imposait, fit naître une difficulté le 9 août 

1?45 Quand les employés se présentèrent chez lui pour 

constater le produit d'une évaporation qu'il venait de ter-

miner il soutint qu'on ne devait porter à son compte que 

727 kilos, fixés comme minimum de rendement, au lieu 

de 1 3' 0 kilo», qu'il avait réellement obtenus, en ajou-

tant du sei pris à l'entrepôt. De là un premier procès-ver-

bal dressé contre lui, à la date du 10 août 1845 pour re-

fus de laisser prendre en charge la quantité totale du pro-

duit de sa fabrication et saisie des 573 kilog. d'excédant. 

Le lendam^in de cette saisie, les employés voient dans 

sa cour six pièces d'eau salée, et M. Sénigant se refuse de 

nouveau à la prise en charge, déclarant qu'elles provien-

nent d'une dissolution de sels par lui achetés à 1 entrepôt. 

De là encore un second procès-verbal, a la date du 11 

a
°Lorsque ces deux procès-verbaux furent déférés aux 

ramiers iuees, ils admirent comme constante, malgré les 

dénégations de la défense, la qualité de fabricant de sel 

OUVERTURE DE LA SESSION. — EXCUSES DES JURÉS. ■ 

 VOL AVEC EFFRACTION, MAISON HABITÉE. 

La deuxième session des assises de la Seine s'est ou-

verte ce matin, et il a été statué d'abord sur les excuses 

en grand nombre présentées pour et par quelques jurés. 

Nous donnons l'arrêt rendu par la Cour, qui fait con-

naître la nature de ces excuses et les motifs pour lesquels 

la Cour les a accueillies ou rejetées : 

« La Cour, 
» Sur les réquisitions de M. de Gérando, substitut du pro-

cureur-général, tendant à ce qu'il plaise à la Cour statuer sur 
les motifs d'excuses des jurés ci -après dénommés : Denis-Chris-
tophe-Olivier Bie, Guillaume Galiguani, Louis Bigaud, Eloi 
Trempé, Claude-François Barruel, Ducros, Jean-Antoine Ga-
lignani, Louis-Albert Guéry, Jules-François Freconnet, Marie-
Jérôme Berson, Jean-Charles Lair, Charles- Joseph-Emile Pel-
tier, Alexandre-Marie-Alphonse Frappiez ; 

» Tous cités à comparaître à l'audience de ce jour de la 
Cour d'assises de Pans, pour y remplir les fonctions de jurés 
pendant la deuxième quinzaine de ce mois ; 

» En ce qui touche les jurés Bie, Guillaume Galignani, Ri-
gaud et Trempé; 

» Considérant qu'il est établi que ces jurés sont atteints de 
maladies qui les mettent dans l'impossibilité de remplir leurs 
fonctions ; que ces maladies sont de nature à se prolonger ; 

x Déclare lesdits jurés excusés pour la présente année; 
» En ce qui touche le juré Barruel ; 
» Considérant qu'il n'est point membre de l'Académie de 

médecine ; qu'il n'est point inscrit sur la liste électorale de la 
Seine, et qu'il ne réunit d'ailleurs aucune des conditions exi-
gées pour remplir les conditions de juré ; 

« En ce qui touche 1 \ juré Ducros ; 
» Considérant qu'il est né en Savoie, et qu'il n'a point saiis 

fait aux prescriptions de la loi qui pouvaient seules lui assu-
rer la qualité de Français ; 

» En ce qui touche le juré Antoine Galignani ; 
» Considérant qu'il est né en Angleterre de parens italiens, 

et qu'il n'a pas obtenu de lettres de naturalisation ; 
En ce qui touche les jurés Guéry et Fréconnet ; 
» Considérant qu'il est établi que ces deux jurés sont dé-

cédés ; 
» Déclare les jurés Barruel, Ducros, Antoine Galignani, 

Guéry et Freconnet, excusés pour la présente session ; ordonne 
que leurs noms seront rayés définitivement de la liste du jury, 
et qu'extrait du présent arrêt, eu ce qui les concerne, sera 
adressé au préfet du département de la Seine ; 

» En ce qui concerne les jurés Berson et Frappiez ; 
» Considérant que ces jurés étaient absens de Paris au mo-

ment où la notification a été faite à leur domicile ; 
» Déclare les jurés Berson et Frappiez excusés pour la pré-

sente session ; 
» En ce qui touche le juré Lair ; 
» Considérant qu'il est en état de détention ; 
» Déclare le juré Lair excusé pour la présente session. 
» En ce qui touche le juré Peltier ; 
» Considérant que ce juré est inscrit sur la liste électorale 

et sur la liste du jury du département de la Seine; que s'il jus-
tifie être inscrit également sur la liste électorale du départe-
ment du Nord, il n'établit pas qu'il fasse partie de la liste du 
jury pour ce dernier département ; 

» Maintient le nom de ce juré sur la liste du jury pour la 
présente session. » 

La Cour ayant exempté douze jurés sur 40, il devenait 

nécessaire, aux termes du Code d'instruction criminelle, 

de compléter le nombre des jurés appelés au service de 

la session. En conséquence la Cour s'est fait apporter à 

l'audience l'urne qui c intient les noms des jurés portés 

sur la liste générale, e M. le président en a extrait, après 

avoir constaté l'intégrité des scellés, quatre noms, parmi 

lesquels nous remarquons ceux de M. Chauvelot, avoué à 

la Cour, et M. Lambert, marchand de couleurs et d'objets 

de peinture. 

Le jury ainsi complété , il a été procédé au jugement 

des affaires portées au rôle de la première audience. 

La première n'a présenté aucun intérêt. 

Dans la seconde, il s'agissait de juger un nommé Feu-

gères, poursuivi sur la plainte du sieur Dolbt. 

De la part du plaignant Dolbt il y a eu excès, et, de la 

part de l'accusé Feugères, abus de confiance. Dolbt a en-

gagé un jour, après boire, l'accusé à monter chez lui 

pour s'y chauffer ; là, en présence de ce jeune homme, 

qu'il ne connaissait que pour avoir bu quelques verres de 

vin avec lui, il a fouillé dans sa malle et en a retiré une 

pièce de 1 francs, puis il referme sa malle. Rientôt, et 

par un motif quelconque, Dolbt a eu besoin de s'absen-

ter, et il a laissé Feugères dans sa chambre, en lui di-

sant: « Je vous laisse là ; je vais revenir, et je suis bien 

sûr que vous ne me volerez rien. » 

Voici comment l'accusé Feugères a abusé de la con-

fiance de son amphytrion. Dès que Dolbt fut parti, Feu-

gères avisa des ciseaux sur la table, et il lui sembla qu'ils 

pouvaient lui servir à quelque chose. Il regarda la malle, 

se souvint que Dolbt venait d'y prendre une pièce de 1 

franc, et s'imaginant bien que cette pièce n'était pas là 

seule, il força la malle avec les ciseaux, s'empara de 12 

francs qu'elle contenait et disparut. 

Deux mois après il fut arrêté, avoua tout, vol et ef-

fraction, et fut renvoyé devant les assises, où il a été con-

damné, grâce aux circonstances atténuantes, à deux mois 

de prison seulement. 

aux Batignoles, est compris dans la même poursuite, pré-

venu de complicité dans l'immixtion. 
Le sieur Bissonnier, huissier à Sèvres, est le premier 

témoin entendu. 

J'étais, dit-il, en relation d'affaires avec mon confrère Mon-
taient, huissier à Neuilly. C'est dans son étude que ] ai connu 
M Tharel; c'était un clerc habile, plein d'activité et de probité-
A sa sortie de l'étude de M. Mantalant, il prit un cabinet d af-

faires; il s'était fait des relations particulières, des chens. J eus 
occasion de lui envoyer p'usieurs affaires; quelques uns de mes 
clieus me recommandaient de l'employer, entre autres les ad-
ministrateurs des hospices qui avaient la plus grandeconhance 
eu lui; c'était le plus souvent des recouvremens à opérer. 

M. le président : Vous lui envoyiez aussi des exploits a laire 

signifier ? 
Le témoin : Quelquefois. . . 
M. le président : On a lieu de s'étonner que vous, huissier, 

vous vous soyez adressé à un homme qui ne l'est pas^ pour faire 
ou contribuer à faire des actes de la compétence d'un officier 

ministériel. . . 
Le témoin : Les significations sont très difficiles a taire dans 

la banlieue; les distances à parcourir sont considérables. Ainsi, 

quoique Sèvres et Boulogne soient limitrophes, pour moi qui 
demeure à Sèvres, la course est longue pour aller aux extré-
mités de Boulogne. Dans ce cas j'envoyais mes actes a Al. iha-
rel qui se chargeait de les faire signifier par l'huissier de la 

localité. Ce que j'ai fait plusieurs fois je ne le fais plus. 
M. le président : Vous avez cessé seulement depuis les 

poursuites ? 
Le témoin : Non, depuis quelques années je lui envoyais peu 

d'actes. La chambre s'était assemblée, et nous avait averti d a-
voir à ne pas employer l'intermédiaire des agens d'affaires. 

M. le président : Quelle était la rémunération que vous ac-

cordiez à Tharel '! 
Le témoin : Moi, rien; je lui payais le coût de l'acte, coût 

qu'il devait remettre à l'huissier qui instrumentait. 
M. le président : Tharel ne pouvtit être intermédiaire a 

titre gratuit. 
Le témoin : Je ne sais quels arrangemens il pouvait prendre 

avec mes confrères; pour moi, je n'en ai pris jamais avec 

lui. 

M. Cabit, syndic de la chambre des huissiers du dé-

partement de la Seine, a assisté M. le commissaire de po-

lice dans la perquisition faite au domicile de Tharel. 

Cette perquisition a amené la saisie d'une grande quantité 

de pièces venant à l'appui de l'inculpation : des lettres 

adressées à Tharel, dans lesquelles on le considérait 

comme huissier, et sur la suscription desquelles la quali-

fication d'huissier était ajoutée à son nom ; des têtes d'af-

fiches imprimées, telles qu'elles existent dans toutes les 

études d'huissier ; un alphabet renvoyant au grand-livre 

(ie grand-livre n'a pas été trouvé) 5 uu livre de caisse, et 

un répertoire tenu exactement dans la forme de ceux des 

huissiers. Des écritures tenues par Tharel il en résulte qu'il 

a fait 160 actes d'huissier dans un intervalle de trois mois. 

Dufour, huissier, demeurant aux Batignolles, était le 

signataire des actes préparés ou envoyés par Tharel. La 

chambre des huissiers a appelé Dufour devant elle ; il a 

promis de cesser de prêter ainsi son ministère, mais la 

chambre a jugé le cas trop grave pour s'en fier à sa pro-

messe, elle lui a déclaré qu'il devait se retirer de la com-

pagnie. 
M. le président : Le prévenu Dufour a-t-il cessé au-

jourd'hui les fonctions d'huissier ? 

M. Cabit : Son successeur n'est pas encore nommé, 

mais nous savons qu'il s'est mis en mesure de vendre ; les 

pièces sont à la chancellerie. 

Un sieur Lecoq, marchand de vins à Boulogne, déclare 

qu'à l'oceosion d'une discussion d'intérêt qu'il avait avec 

son propriétaire, il a été poursuivi jusqu'à la saisie exé-

cution et l'affiche de la vente de ses meubles ; c'était l'huis-

sier Dufour qui instrumentait, toujours en présence de 

Tharel ou de son frère. A cette époque, dit le témoin, je 

croyais M. Tharel h lissier; quand j'ai su qu'il ne 1 était 

pas, j'ai porté plainte contre lui. Il m'a remis plusieurs 

fois lui-même des copies d'exploits, mais il y a déjà long-

temps, cinq ou six ans. 

Le sieur Lemaire, ébéniste : (Ce témoin s'exprime avec 

une grande énergie.) 

Un soir, en rentrant à la maison, je trouve ma femme 

en tout état de ce qu'on venait de saisir nos meubles et 

lui dire qu'on allait les vendre. Je lui dis pour la calmer 

(le témoin élève la voix et fait de grands gestes), si on 

viens, je tire mon sabre et je défends mou mobilier à 

toute épreuve 

M. le président : Vous auriez eu tort; M. Dufour, qui 

instrumentait e ntre vous, était huissier,- vous vous seriez 

rendu coupable d'un délit grave envers un officier minis-

tériel. 

Le témoin, avec majesté : Monsieur le président, j'ai 

juré de vous dire toute vérité, rienqu ) vérité; eh bien, la 

vérité, c'est qne j'ai parlé ainsi à mon épouse. 

M. le président : 11 n'est pas question de ce que vous 

avez pu ditv à votre femme ; répondez à cette question : 

le prévenu Tharel est-t-il intervenu dans ces poursuites. 

Le témoin: Moi, je ne l'ai pas vu, puisque je ne suis 

jamais à la maison; mats ma femme l a toujours vu aux 

affaires, puisqu'il lui disait : M"' Lemaire, ma petite M°" 

Lemaire, il faut payer, ou je serai obligé de vous faire 

vendre. De plus, le tambour, qui est également l'afficheur 

de la compagnie, est venu pour poser l'affiche de ma 

vente à ma propre porte, et il m'a dit que c'était M. Tha-

rel qui l'avait envoyé. Sur ce coup de temps, je me suis 

douté qu'il en avait collé une sur la porte, M. Tharel, 

pour faire son huissier; et, en effet, je l'ai trouvée toute 

étendue le long du mur, mais je l'ai grattée avec mon 

couteau. 

Gaillard, le 5 novembre 1832, premier avocat-général u', 
tiers; 29 mars 1841, procureur-général à Metz; 18 juillet'^!'!' 
procureur-général à Toulouse. *», 

Par une autre ordonnance en date du même jour
 8o 

nommés : 

Procureur-général près la Cour royale de Toulouse, M j
)ft 

procureur-général près la Cour royale d'Amiens, en rem 1 ' 

cernent de M. Gaillard (Nicias), appelé à d'autres foncti
0

 P 

M Doins, le 3 mars 1824, juge-auditeur à Bordeaux ; 29 „" 

'Bf-auditeur à la Cour royale de lS'>rd'
Pa tembre 1824, conseiller-

6 décembre 1827, substitut à Bordeaux; 3 
cat-général à Bordeaux; 28 avril 1844, 

Amiens. 
Procureur-général près la Cour royale d Amiens 

P-

1 183
o .a^: 

procureur-geuerai prés la t.our royale de Aletz, eu rempla,!' 
ment de M. Doins, appelé à d'autres loncltons. — \|, p

r
 "* 

substitut an Tribunal de Douai; 9 mai 1830, substitut [j 
Cour royale de Douai; 5 novembre 18o2, a\ocal-géi,é

r
al* 

Douai ; 21 juillet 1841 , procureur-général a Metz. » 
Procureur-général pies la Cour royale de Meiz, M. l)

eco 

procureur-général près la Cour royale de Bastia, en remplW 
meut de M. Preux, appelé à d'autres fonctions. 

Procureur-général près la Cour royale de Bastia, j|_ ^ 

fresne, procureur du B01 près le Tribunal de première insUiS 

de Nantes, en remplacement de Al. Decous, appelé à d'au..1* 

fonctions. — H. Dufresue, le 23 août 1830, substitut à N-,™. 
31 janvier 1839, subs.itut à la Cour royale de Rennes - t; 

juin 1843, avocat-général à Rennes; 20 juillet 1843, procu'J" 

du Roi a Nantes. 
Conseiller à 

cureurduRoi pi
OT

.», -~
 r

 u&u
en 

en remplacement de Al. Chaudordy, appelé à d'autres foi, 
Al. Frayssengues, le 18 mai 1833, substitut à Vin' 

, non • Qfi îanvior l£t't& nrn^nrpni- fin Itni ^ 

proeureur-gént^ 

M. ï 

, le 23 août 1830, substitut à N-,™ 
H à la Cour royale de Rem»». 6?' 

< juillet 

la Cour royale d'Agen, M. Freyssengues,
 Br(

, 
près le Tribunal de première instance d'VL°" 

neuve-d'Agen ; 30 janvier 1838, procureur du Roi au
 m

J; 
procureur du Roi à Ageu ; 

t ons : 

30 

siège ; 27 avril 1845, 
Procureur du Roi 'près le Tribunal de première instar» 

d'Agen (Lot-et-Garonne). Al. Calvet, procureur du Roi
 pr

è
s
ï 

siège de Alarrnande, en remplacement de M. Frayssengues ■ 
pelé à d'autres fonctions ; — Al. Calvet, substitut à Figeac î" 
27 novembre 1830; substitut à Cahors, le 26 juin 1838- i'6 

cureur du Roi à Alarrnande, le 24 février 1842 ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance dp 
Alarrnande (Lot-et-Garonne), Al. Tropenat, substitut prè

3
 i' 

même siège, en remplacement de Al. Calvet, appelé à d'auto' 

fonctions; — M. Tropenat, d'abord juge suppléant, nonimé 
substitut à Alarrnande, le 15 août 1834; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de preniiiw 
instance de Aiarmande (Lot-et-Garonne), Al. Auguste Lesueur 
de Pères, avocat, en remplacement de Al. Troopeuat, appelé à 
d'autres fonctions ; . 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance 
d'Auxerre (Yonne), M. Vial, procureur du Roi près le siège de 
Chàlons-sur-Marne, en remplacement de AI. Gislain de Bontin 
appelé à d'autres fonctions; — Al. Vial, le 10 septembre 183o' 
substitut à Châteaugonthier ; le 6 décembre 1831, substitut a 
Arcis-sur-Aube ; le 7 mai 1834, substitut à Auxerre ; 7 mars 
1838, procureur du Roi à Bar-sur-Seine ; le 9 décembre 1842 
procureur du Roi à Cliàlons-sur-AIarne ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance di 
Châlons-sur-Alarne (Marne), AI. Nancey, procureur du Roi 
près le siège de Nogent-sur- Seine, en remplacement de J|, 
Vial, appelé à d'autres fonctions, — M. Nancey, d'abord 

Jfge-

septem-
1 procu-

Les prévenus, dans des explications assez longues, ont 

nié, Tharel, le délit d'immixtion, Dufour la complicité. 

M. de Roger, avocat du Roi, a soutenu la prévention 

contre les deux, et a requis contre le premier l'applica-

tion de l'article 258, et contre le second les articles 59 

et 60 du Code pénal. 

L'heure avancée n'a pas permis d'entendre la défense 

des prévenus, qui sera présentée par M ,s Desmaret et 

Rozet ; la cause a été remise à huitaine. Nous ferons con-
naître la décision du Tribunal. 

qui était donnée à M. Sénigant' dans les énonciations de 
_>.. „...,K

NUX
- et 

bunal 
mum 'de rendement : « Attendu qu'aucune disposition de 

ces procès-verbaux; et, par une conséquence, de ce point 

?1 P déoart le Tribunal déclara en ce qui touche le mini-

mum de -rendement : « Attendu qu'aucune disposition d. 

h loi ne décide que ce soit sur le minimum de rendement 
1'* IU1 *" . K* 1 l ,,it nnttnr- lût! Hmi ta fia tri — A! LU que les fabricans doivent payer les droits de fa-

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE PARIS (7* chambre). 

Présidence de M. Lepelletier-d'Aulnay. 

Audience du 16 juillet. 

IMMIXTION 

CONTRE 

CITÉ D'UN 

DANS LES FONCTIONS D HUISSIER. POURSUITES 

LE SIEUR THAREL, AGENT D' AFFAIRES. COMPLI-

IlUISSIER. 

Le Tribunal a consacré aujourd'hui la plus grande par-

tie de son audience aux débats de celte affaire qui rappelle 

celle des frères Mongrolle, jugée au commencement de 

cette année. Il s'agit d'une poursuite dirigée contre un 

sieur Louis Tharel, ancien clerc d'huissier, agent d'affai-

re» établi à Roulogue, prévenu d'immixtion dans les fonc-
tion! d'huissier. Le aieur Louis-Charlei Dufour, huissier 

QUESTIONS DIVERSES. 

Faillite. — Loyers à ècheoir 
taire peut exiger de son locatiire fai 
rait obtenu 

loyer à échoir? (Trib. civil de la Seine 

Guillet et Travers. Plaid. M" Rozet et Dejouy. 

Caution. — Le proprié-
1, alors même qu'il au-

au concordat une caution pour le paiement de son 

S' ch. 16 juill. AIT. 

V. dans le 

auditeur à Joigny ; 10 juin 1829, substitut à Sens; 1" 
bre 1830, procureur du Roi à Sainte-Ménehould ; le., 
reur du Roi à Nogent-sur-Seine ; 

Procureur du Roi près le Tribunal de première instance à 
Ncgent-sur-Seine (Aube), Al. Guérin-Devaux, substitut près le 
siège de Reims, en remplacement de M. Nancey, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de premier! 
instance de Reims (Marne), Ai. Lacave-Laplagne-Barris, sub-
stitut près le siège d'Auxerre, en remplacement de M. Gué-
rin-Devaux, appelé à d'autres fonctions. — M. Lacave, substi-
tut à Vilry-le-Français, le S juin 1842; substitut àAuxem, 
le S septembre 1845 ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de première 
instance d'Auxerre (Yonne), Al. Chevreau-Christiani, substimi 
près le siège de Coulommiers, en remplacement de Al. Laçait-
Laplagne-Barris, appelé à d'autres fonctions. — M. Chevrei: 
substitut à Nogent-le-Rotrou, le 23 avril 1841 ; substitut 1 
Coulommiers, le 9 novembre 1842: 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de premier, 
instance de Coulommiers, AI. Auguste-Remi Egée de Ligw, 
avocat, attaché au parquet du procureur-général près la Coi 
royale de Paris, en remplacement de Ai. Chevreau-Christian, 
appelé a d'autres fonctions; 

Juge au Tribunal de première instance de Moulins (Allier 
M. Aléplain, avocat a Moulins, bâtonnier de l'Ordre, juge-suf-
pléant au même siège, en remplacement de Al. Aiichel, décède 

Juge au Tribunal de première instance d'Aurillac (CanUll 
Al. Bonnefons, substitut du procureur du Roi près le nés 
siège, eu remplacement de Ai. Verniols, décédé ; 

Subs.itut du procureur du Roi près le Tribunal de prémiès 
instance d'Aurillac (Cantal), AI. Croisille, juge-suppléant > 
même siège, en remplacement de AI. Bonnefons, appelé à d'au-
tres fonctions ; 

Juge au Tribunal de première instance de Bclfort (Ha»'" 
Rhin), Al. Ruba, juge suppléant au siège de Dijon, en remp« 
cernent de AI. Mathelat, appelé à d'autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de premièi 
instance de Tarbes (H-uites-Pyrénées), AI. Lespinasse, substi-
tut près le siège de Pamiers, en remplacement de Al. Bouvet 
appelé à d'autres fonctions.—M. Lespinasse, le 6 janvier 18A 
substitut à Pamiers; le 8 septembre 1841, substitut à Huffec, 
le 15 janvier 1844, substitut à Aluret ; le 3 février 1814, substi-
tut à Pamiers; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de f 
mière instance de Pamiers (Ariége), Ai. Lazerme. sttbstiKil 
près le siège de Sirtêne, en remplacement de M. Lespina* 
appelé à d'autres fonctions. — Ai. Lizerme, le 20 juin là' 1 

substitut à Sartène ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal de prenne 
instance de Sartène (Corse), Al. Pierre-Benoît d'Estiveao ■ 
avocat, en remplacement de AI. Lazerme, appelé à d'au* 
fonctions ; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal depreou« 
instance de Digne (Basses-Alpes), M. Alontaud, substitut P 1 

le siège de Cot-te, en remplacement de M. Cristolïni, apP 
d autres fonctions. — Al. Alontaud, nommé substitut à Corte 
20 mars 1842; 

Substitut du procureur du Roi prè -i le Tribunal de preu'"; 

instance de Corte (Corse), AI. Alavcouire, substitut près le-
de liarcelonnette, en remplacement de AI. Alontaud, app 
d autres fonctions; 

Substitut du procureur du Roi près le Tribun il de prenj 1 '' 
instance de liarcelonnette (Basses-Alpes), M. d'Espéran^ 
substitut près le siège de Céret, en remplacement de M- \ 
cou ire, appelé à d'autres fonctions. — AI. d'Espérandieu

:
 > 

stit ut à Céret, le 27 mars 1845; | 
Substitut dii procureur du Roi prés le Tribunal de prei»1 '; 

instance de Céret (Pyrénées-Orientales), AI. Métivier, j«S°Jz| 
pleantau siège de Lectoure, en remplacement de AI. dWH 

même sens, cass. 1G déc. 1807 

aussi Pardessus et Duvergier ) 
«Paris, 16 août 1825: 

XOMXWAfiomi juaiciAinas 

Le Moniteur publie aujourd'hui les nominations que 

nous avons annoncées dans notre avant-demi r numéro 
et un grana nombre d'autres nominations. 

Par ordonnance du Roi en date du 
nommés : 

Conseiller à la Cour de cassation. 

11 juillet sont 

néral à la même Cour, en remplacementHïe "l
U

L
t
eb7

0Cal
"
gé

" 
de.-M Quénault a été nommé juge à Paris le 4 juin 1831 
remplit pendant plusieurs années \r- - ■• 

un, deeé-
uris le 4 

- .es fonctions de Becré.tnirn 
gênerai au ministère de la justice, et fut nommé 
ral a la Cour de cassation le 17 Odobre 18il • 

Avooat-flénérnl à la Cour do cassation " 1 

avocat-géné-

procureur-«énéra. pl ta Cour »|j
 (Nidas)

' 

instance do Uj 
avoca'i 

dieu, appelé à d'autres foutions ; 
Juge suppléant au Tribunal de première 

toure (Gflfs), AI. Ravmond Cabiole Saint-Martin, 
remplacement de Ai. Métivier, appelé à d'autres fonction-- j^. 

Juge -au Tribunal de première instance d'Amiens 0on , 
M. Bisson de Laroque, substitut près le même siège, e'1 . 
placement do M. Fouache d'Halloy, décédé ; — M. Bisso» 

été nommé juge à Amiens le 4 septembre 1830 ; ,
mt 

Substitut du procureur du Roi près le Tribuualde p^, 
instance d'Amiens (Somme), M. Jaequin deCassières, sugjj 
près le siège de Saint-Quentin, en remplacement de Al-

de Laroque, appelé à d'autres fonctions ;—M. Jacqui», 
tut a Saint-Quentin, le 8 janvier 1844 ; „„ 

Substitut du procureur du Roi près le Tribunal depr I 
M. Martin, subsliW*P instance de Saint-Quentin (Aisne], 

siège de Ckàteau-Thierry, en remplacement de 
de t/jssières, appelé à d'autres fonctions ;—AI. Mari"1 » 

lut a Chaleau-Tliierrv. le 1" décembre 1810 

su** 

- ...101 ry, le 1" décembre 184U ; reIji' 

Substitut du procureur du Roi i res le Tribunal do F ^ 

:
tanco de Chateau-Th.erry (Aisne), M. Cuay, j"ge s ,''

p
V ' 

au siège d'Abbeville, en remplacement de Al. Martin, r 
instance de Château-Thierry (Aisne), M. Cuay, jug? 

au siège d'Abbeville, 
d'autres fonctions ; 

Juge suppléant au Tribuualde première instance
 fi 

(Aube), M. Hambourg! (Amand aVocut, etl refflp'»w 

fi ilumbourgt, déminnigtindlre) 
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de première instance de Sain-

J^^ftÏ ï rJ (Ku.éne-Alexandre), «vo-
ies de M. Sa.nt-BUncard, appelé a d'antres 

e
at, Ç»

 RE
'"

F v ' . V 

fonc»00*' .siéant au Tribunal de première instance de Un-
JUg''-u" du^Nord), M. J-yet (Paul-Ptulippe), en ren.place-

D'00 'j? M Le Bouder, décédé ; . 
B»*Dl '„ ié LUI au Tribunal de première instance de Bourga-
I« M Birger (Etienne-Léonard), licencie en omit, 

DBuf-;„ membre du conseil 

*% de M. Berger, décédé 

d'arrondissement, en remplace-

,Tt au Tribunal de première instance de Romo-
et Ch .-r) M Vadecourt (Jacques-Jean-Franeots), 

r»^
n
 Remplacement de M. Leddet, appelé à d'autres fonc-

,io
"

S
 ' in 'é»ut au Tribunal de première instance de Sainte-

aSuïdlMarn^M. 

rem 
'" Hèement de M. Pousinet, appelé à d'autres (on. 
m

.,lacemB Tribunal de première itistano 

^R- Mièvre) M. Louis-Antoine-Emiland Rit 
^remplacement de M. Gautherin, appelé à d'autres fonc-

instance de Prades 

Joseph Auguste Doussot, avocat, en 
"onctions ' 

nce de Cha-
1 Uicbon, avo-

teau-' " 

»io,"3 : «looléant au Tribunal de première il 
Jug°' « Orientales), M. Auguste Marie, avocat, en remplace-

(pyreiiees ^
 lé à d

>
a||tre8

 r
ollcU

ons ; 

nie« tde '
1)

i
anl

 an Tribunal de première instance de Pon-
ÏUC^,» et-Oise), M. Dussaussay de Mosly, juge-suppléant 

bise p-»"' «
ofta

i
n
 en remplacement de M. Tavernier, de-

an siege °. • 
(BÎssioiinaire. 

La
 même ordonnance porte: 

a M Buffet, juge au Tribunal de première instance 
Viennes), remplira les fonctions de juge d'ins 

nl
ême siège, en remplacement de M. Camus, ap-

truc'IOiîaii<res fonctions. 
: e au Tribunal de première instance de Se-

daSro,(A.«s)> 

Quaniin 
■/u^ne-el-Loire), remplira les fonctions de jugo d'instruc 

fion auniéme siése. 

sur sa dema 

en remplacement de M. Lacombe, qui, 

sont 

M. Durand-

6 an même siège, en rempiacei 
"°

r
 sa demande, reprend celles de simple juge 

Par autre ordonnance en date du même jour 

nommés : 

luee de paix du 7' arrondissement de Paris, 
n,

V
e docteur en droit, chef du bureau des affaires civiles au 

ni-'tère de la justice, suppléant de la justice de paix du 6e 

.nndissemeut de Paris, en remplacement de M. Trouillebert, 
;S,S!L de paix du canton du Chàtelet (Cher), M. Pe-
,:f Jem licencié en droit; — Du canton de Chambon (Loire), 
\ Fou'iols, juge de paix à Bourg-Argcntal; - Du canton de 
Lir»-Argental (Loire), M. Colomb de Hast, propriétaire; — 
Rn'ton d'Haubourdin-(Nord), M. Truche, avocat 

Suppléant du juge de paix du canton de P.ney (Aube) M. 
Rlaise notaire;—Du canton de Montbazens (Aveyron), M. Aus-
,rv avocat—Du canton de Bussière-Badel (Dordogne), M. Leo-
nark-Ducland, adjoint au maire de Busstère-Bidel ; — Du 
canton de Pierre-Fontaine (Donbs),M. Pourcelot, propriétaire; 
Z Du canton de Saint-Hippolyte (Doubs), M. Corne ancien 
notaire membre du conseil municipal;— Du canton de Saint-
Jean-en-Royans (Drôme), M. Cara-Dubéchat, propriétaire; — 
Du canton de Villeneuve (Landes), M. Lobit, propriétaire : — 
Du canton de Verdun (Meuse), M. Goujon, avocat ; — Du can-
ton sud d 'Avignon (Vaucluse), M. Barbeyrassy, notaire ; — Du 
canton d'Apt (Vaucluse), MM. Reynaud, notaire, licencie en 
droit, membre du conseil d'arrondissement, et Eynes, sup-
pléant du juge le paix de Reitlanne, ancien maire de cette 
commune; — Du canton de Li Rocheservière (Vendée), M. 
Guitter, propriétaire; — Du canton de Cbatel (Vosges), MM. 
Mongel, membre du conseil municipal de Chàtel, et Mengin, 

notaire. 

CHRONIQUE 

DEPARTEMENS. 

— NORD. — On écrit de Valenciennes, le 14 juillet : 

« Par suite de la gravité des événemens dont le bas-

sin houiller de l'arrondissement est le théâtre, M. le lieu-

tenant-général Négrier, commandant la 16e division mi-

litaire, et le pair de France préfet du Nord, sont arrivés 

à Valenciennes; ils se sont transportés de suite au châ-

teau de la régie, à Saint-Vaast, et bientôt après à De-

nain, centre des mouvemens, afin d'étudier sur les lieux 

toutes les questions qui se rattachent à ces déplorables 

événemens. Ces messieurs ont été convaincus de la gra-

vité de la siti ation qui, loin de s'améliorer, s'est aggravée 

depuis hier, par suite de la mise en grève de différens 

établissement dont les ouvriers ont cédé aux menaces des 

autres mineurs. 

» Le préfet a été bientôt entouré par les ouvriers qui 

lui ont exposé leurs prétentions. Ce magistrat n'a pu que 

leur promettre d'appeler sur eux l'intérêt des administra-

teurs de la compagnie, et après leur avoir donné des con-

seils paternels, les a prévenus que, dans tous les cas, il 

fallait avant tout qu'ils reprissent leurs travaux, leur fai-

sant comprendre qu'ils n'avaient à espérer aucune conces-

sion tant qu'ils seraient en révolte ouverte. 

» On espère que les conseils du préfet et le déploiement 
des forces considérables qui arrivent chaque jour et se ré-

pandent dans tout l'arrondissement sur les points mena-

cés, mettront un terme à ce fatal état de choses. 

» Les forces dont M. le lieutenant-général Négrier dis-

pose en ce moment, se composent des bataillons des 24% 

30', 50* et 59e régimens d'iufanterie de ligne, et des régi-

mens entiers des 7' lanciers, 8* dragons et 8* chasseurs. 

» On ajoute que la grève est sur le point de gagner la 

Belgique, et que tout le voisinage sur la frontière de Fran-
ce est menacé par les ouvriers. 

» On continue à se préoccuper vivement dans le Nord, 

et particulièrement à Valenciennes, de ces événemens, 

<l u | inspirent au moment de la moisson les plus vives in-

quiétudes dans les campagnes. Un membre du conseil-

lerai du département a été délégué pour suppléer le 

sous-préfet, qui consacre tous ses instans pour la conser-

vation dé tous les établissemens industriels de son arron-

mssement avec une énergie et une activité dont nous trou-

vons la sanction dans les journaux même de Valenciennes. » 

— On lit dans l'Echo de la Frontière du 15 juillet : 

« Dans le moment où nous écrivons, de nouvelles trou-

pes arrivent et sont dirigées immédiatement sur les éta-

jwssernens houillers. Les ouvriers paraissent s'apaiser; ils 
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aire que de suivre les sages conseils de M. le préfet. » 
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~~ PAS-DE- CALAIS. — On écrit d'Arras, le 14 juillet, à 
la Gazette de Flandre et d'Artois : 

u
 Un bruit sinistre avait circulé en ville; on disait qu 'un 

nouvel accident était arrivé dans l'après-midi entre Rœux 

rampoux. Ce n'était heureusement qu'une terreur pa-

que : un tuyau, il est vrai, avait éclaté dans une loco-
l0»ve;

 mais
 il

 n
>
en

 était résultq aucun accident. » 

ceci explique peut-être le faux bruit de bourse d'hier. 
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ganel, a déclaré à la Cour qu'il avait notifié son déport, et 

qu il n'entendait plus prêter son ministère à l'appelant, 

dont les moyens de défense étaient tels qu'un oilicier 

ministériel ne pouvait en accepter la responsabilité. 

M' Gombcrt, avoué alverse, a demandé que la cause, 

fût retenue et jugée en l'état, ses cliens ne pouvaut souf-

frir de ces retards qui menaçaient de se renouveler sans 
cesse. 

M. l'abbé Paganel, interpellé par M. le président de 

déclarer si, à la huilaine suivante, il serait prêt à faire 

présent r sa défense par un avocat, et s'il entendait con-

stituer un nouvel avoué, insista vivement pour être en-

tendu en ses explications personnelles. 

M. le président lui fit observer qu'aux termes de l'arti-

cle 85 du Code de procédure civile le droit de se défendr. 

en personne peut eue interdit au plaideur lorsque les ju-

ges reconnaissent que la passion ou l'inexpérience l'em-

pêche de discuter sa cause avec la décence convenable ou 

la clarté nécessaire pour l'instruction du Tribunal. 

L'abbé Paganel, avec chaleur : Je veux prouver ipso 

facto que je suis en état de me défendre moi-même, si 

la Cour veut m'entendre.... 

M. le président : Puisque vous m'y forcez, je vais 

prouver le contraire par la lecture publique de la lettre 

que vous avez adressée aux membres de la Cour ; la 

voici : 

« Messieurs, 
» Il se passe depuis longtemps des choses abominables 

dans ce Palais, et l'on y commet, au nom de la justice, des 
crimes épouvantables, comme vous pouvez en voir la preuve 
dans le Mémoire que je vous fait passer, et dont je viens de 
transmettre une copie au Conseil d • l'Ordre des avocats et des 
avoués, afin que tout le Palais soit nstruit de ces faits et qu'on 
y mette un terme, au heu de continuer comme on se le pro-
pose. La justice sert depuis longtemps de maquer.... à des 
voleurs, puisqu'il y a des magistrats qui me disent, si ce n'est 
en paroles, du moins par leurs actes : Sois immoral et voleur 
comme eux, sinon, nous le condamnerons à la prison pour un 
délit supposé. ■> Vous en verrez des preuves irréfragables dans 
ce Mémoire, etc. « 

« Cet écrit, émané de vous, poursuit M. le président, 

prouve que vous n'avez ni le calme, ni la décence, ni l'ex-

périence convenables pour vous défendre vous-même ; en 

conséquence, la Cour vous interdit ce droit et remet la 

cause à huitaine; pendant ce temps, vous veillerez à vous 

pourvoir d'un avoué et d'un avocat. » 

M. Paganel murmure hautement contre cette décision ; 

son exaltation est telle que pour ramener la paix dans 

l'auditoire, l'audiencier, sur l'ordre de M. le président, le 

conduit non sans peine hors de l'enceinte. 

— Le Tribunal de commerce de Paris ne siégera pas 

les 27, 28 et 29 juillet, anniversaires de la Révolution de 

1830. 

— Le sieur Léchaudois, cocher de cabriolet, avait in-

stallé chez lui, en qualité de dame et maîtresse, une jeune 

ouvrière, dont il avait fait la connaissance dans un bal de 

barrière. Bientôt des querelles s'élevèrent dans ce ménage 

improvisé, et L^cl.audois mit sa belle dehors aussi leste-

ment qu'il l'avait établie dedans. Celle-ci, furieuse de se 

voir ainsi chassée, imagina d'aller trouver le cocher à la 

place où il stationnait, et de s'installer dans son cabriolet, 

en signifiant à Léchaudois qu'elle n'en sortirait que s'il la 

reconduisait chez lui, et l'y remettait sur le même pied 

que par le passé. Léchaudois jura qu'il n'en ferait rien, et 

la jeune femme jura qu'elle resterait dans le cabriolet, et 

qu'elle y coucherait même s'il le fallait. 

Vivement exaspéré par la conduite de son ancienne 

maîtresse, Léchaudois, après l'avoir plusieurs fois som-

mée de descendre, finit par la prendre par les bras et la 

tira violemment en dehors de la voilure. Dans ce brusque 

mouvement, l'ouvrière eut sa robe déchirée et reçut à la 

jambe gauche quelques contusions. 

En conséquence de ces faits, elle actionna Léchaudois 

devant la police correctionnelle, où elle lui demandait 

100 francs de dommages-intérêts. Mais elle avait négligé 

de faire constater les faits dont elle se plaignait. Aucun 

témoin n'était cité pour établir les accrocs faits à la robe, 

et aucun certificat de médecin n'était produit pour con-

stater ses blessures. Restait la simple déclaration de la 

plaignant", contredite par les dénégations du prévenu. 

En l'absence de toute preuve, Léchxudois a été ren-

voyé de la plainte et la plaignante condamnée aux dé-

pens. 

— Un vieillard de 75 ans vient s'asseoir sur le banc 

des prévenus de la police correctionnelle. A ses vête-

mens rapiécés, à ses bas bleus constellés de nombreuses 

reprises faites avec du fil gris, noir et blanc, à son cha-

peau défoncé, on croirait voir un de ces pauvres diables 

que la mendicité amène chaque jour devant la justice 

comme coupables du plus grand des crimes à notre épo-

que : la misère. On se tromperait étrangement : cet hom-

me, à qui l'on jeterait volontiers une aumône, est pro-

priétaire de huit maisons dans les plus beaux quartiers 

de Paris et qui ne lui rapportent pas moins de cent mille 

francs. Il se nomme Cominel, et il est traduit devant le 

Tribunal à la requête de l'un de ses portiers, envers le-

quel il s'est porté à des voies de foU graves. 

M. Cominel était allé faire un petit voyage. En son 

absence un de ses locataires déménagea : un locataire 

comme les propriétaires les chérissent, propre, soigneux, 

paisible et payant toujours son loyer d'avance. Grande fut 

la douleur du vieux richard, quand il apprit qu'il avait 

une non valeur. 11 se rendit dans sa maison, et s'adressaid 

au portier, il lui reprocha durement d'avoir laissé partit-

son locataire. — Mais monsieur, lui dit le concierge, on 

ne peut pas retenir les gens de force ; vous savez très bien 

que M. Rollet vient de perdre sa femme, et il n'a pas 

voulu habiter un appartement qui lui rappelerait à chaque 

instant la perte qu'il a faite. — Je vous dis que c'est votre 

faute; il fallait l'empêcher de s'en aller ; il fallait lui pro-

mettre des réparations, des changemens qui eussent fait ce 

son appartement un appartement nouveau. — Si j'avais 

fait de pareilles promesses, vous ne les auriez pas tenues, 

et vous m'auriez fait des reproches. — Taisez-vous ! 

vous ne savez pas votre métier... Un portier est dans une 

maison pour conserver les locataires : en voilà déjà trois 

que vous laissez déménager depuis que vous êtes à mon 

service. — Ma foi ! monsieur, je suis étonné qu'il n'y en 

ail pas davantage ; vous ne voulez jamais faire, la plus pe-

tite réparation: les cheminées fument, les plombs sont 

crevés... — Taise;'-vous ! taisez-vous! vous êtes un im-

pertinent... » Le concierge, poussé à bout, laissa échap-

per une épilhète malséaute, quelque chose comme vieille 

ganache ! et le propriétaire partit furieux. 

Deux heures après, le concierge recevait de M. Comi-

nel la lettre suivante : 

« Monsieur et portier, 
» Vous avez servi comme brigadier dans le train d'artille-

rie • vous êtes un vieux brave, je puis vous parler en brave. Ce 
qui s'est passé entre nous ne peut se purger que par un duel à 
mort. Je vous convie à cette fête qui no peut que vous être 
agréable comme à tous les vieux soldats de Napoléon. J'altends 
la désignation de votre jour. Quant aux armes, je les choisis, 
si vous voulez bien le permettre. Comme je n'ai jamais manie 
ça, j 'i dopte le pistolet ; c'est plus simple, et je n'aurai qu'à là-

cher le chien. 
» Votre adversaire, 

» Cowi .Nr.i, » 

A estie singulière provocation, le concierge leva Un 

épaules et ne crut pas devoir répondre. C'est un moment 

de folie, se dit-il; demain il n'y pensera plus. Mais M. 

Cominèl était bien décidé, et il voulait absolument se 

battre. L 'lendemain donc, le portier voit entrer dan3 sa 

loge le vieux propriétaire. Il avait l'air rébarbatif, et por-

tait dans les poches de sa redingote deux pistolets du 

plus grand mo ièle. « Puisque vous ne m'avez pas répon-

du, dit-il à son concierge, il faut bien que je vienne vous 

trouver. J'ai des armes, mon témoin m attend à la porte ; 

allez vite vous procurer un second el finissons-en. » 

Le concierge cherche à entrer en explications et à faire 

entendre raison au belliqueux vieillard ; mais celui-ci 

s'exaltant au fur et à mesure des observations de son 

adversaire, et les prenant pour un refus de rendre raison, 

applique à son portier un soufflet qu'on n'aurait pas dit 

porté par une main septuagénaire. A cet outrage, le con-

cierge eut le bon sens de ne pas répondre par la loi du 

talion : il se borne à mettre M. Comiuet à la porte de sa 

loge, et il |iorta une plainte par suite de laquelle le pro-

priétaire fut renvoyé devant le Tribunal correctionnel. 

Aux reproches que lui adresse M. le président sur une 

vivacité impardonnable à son âge, l'inculpé répond par 

d^s divagations qui n'ont aucun rapport à la prévention. 

Il récrimine contre son concierge: « C'est un malheu-

reux, dit-il, qui laisse partir tous mes locataires... Uveul 

me ruiner... U s'entend avec mes ennemis... Comment 

veut on que je vive, si mes maisons sont vides?... Les 

impositions vont toujours... J'aurais bien mieux fait de 

me casser une jambe le jour où j'ai acheté cette maison 

maudite aux criées !... Qu'un pauvre propriétaire est à 

plaindre ! » 

M. le président ne pouvant, malgré tous ses efforts, ra-

mener lo prévenu aux faits de la prévention, prononce un 

jugement qui condamne M. Cominel à 200 fr. d'amende. 

En entendant cette condamnation, M. Cominel reste 

sans mouvement ; il semble changé en statue de pierre. 

Il faut qu'un garde municipal le soulève par les deux bras 

et le porte dehors. 

— Une fâcheuse méprise, suivie d'un malentendu plus 

fâcheux encore, a valu au jeune Valefre le désagrément 

de passer d'abord pour un crochateur de porte, puis les 

ennuis d'une comparution devant le Tribunal de police 

correctionnelle sous la prévention de résistance avec voies 

de fait envers des agens de l'autorité. 

Ce jeune homme avait reçu d'une dame de sa connais-

sance la clé de sa chambre, ou elle l'engageait à venir 

l'attendre pour avoir avec lui certaine explication. Muni 

de ce précieux talisman, le jeune homme discret rôde au-

tour de la maison, et choisit le moment où la loge se 

irouve vide pour se faufiler jusqu'à l'escalier, qu'il grim-

pe à pas de loup. Arrivé au cinquième étage, terme dé-

siré de son ascension, il se voit en face d'une petite porte, 

l'unique, au surplus, donnant sur le carré ; comme le 

jour baisse déjà, et que rien d'ailleurs ne ressembf ' plus 

à une porte qu'une porte, il essaie d'introduire dans la 

serrure de cette porte la clé à lui remise par la locataire. 

Mais, ô contre-temps maudit, la clé rebelle résiste à 

tous ses efforts, à toutes ses tentatives vingt fois renou-

velées, et il résulte de ces lâtonnemens infructueux, un 

manège absolument semblable à celui d'un voleur qui, à 

l'aide d'une fausse clé, cherche à s'introduire dans les do-

miciles dont les maîtres sont absens. Or, si le portier 

n'était pas dans sa loge lors du passage de Valefre, il n'en 

était pas loin, voire même s'il dormait en lisant un jour-

nal, il ne dormait probablement que d'un œil, tant il y a, 

que ce vigilant argus avait suivi tout doucement ce jeune 

étranger, dont les allures à l'encontre de la serrure du 

cinquième lui paraissaient passablement suspectes. Hâ-

tons-nous de le dire aussi, la sollicitude du concierge 

était encore surexcitée par cette circonstanca qu'un vol 

assez audacieux avait été commis dans la maison quel-

ques jours auparavant. 

Donc, pendant que le j^une homme maugrée tout bas 

contre sa mésaventure, il se sent saisir au collet par deux 

vigoureuses mains, et apostropher par une voix tonnante 

de l'épi thète assez désagréable de voleur. L'explication 

devient fort vive, les locataires sortent en foule à ce bruit, 

le portier tient bon plus que jamais à la vue de ce for-

midable renfort ; ou va chercher la garde; à sa place ar-

rivent deux sergens de ville l'un en uniforme, et l'autre 

en simple bourgeois. Le jeune homme se tuait à dire 

qu'il ne fallait pas le juger sur les apparences, on l'en-

traînait toujours mais non sans une résistance désespérée 

de sa part, car il se cramponnait à chaque barreau de la 

rampe. 

Enfin, après avoir singulièrement compromis le frac du 

sergent de ville en bourgeois, qui de plus a reçu un vi-

goureux coup de pied dans le ventre, Valefre obtient des 

renseignemens qui ne lui permirent plus de douter de sa 

cruelle méprise : par malheur pour lui, il se trouvait 

deux numéros 11 dans la rue. C'était au cinquième du 

n° 11 bis qu'il avait affaire, et dans sa précipitation il 

s'était adressé au n" 11 tout court. 

Il expose naïvement sa disgrâce au Tribunal, qui, ad-

mettant des circonstances très atténuantes, ne le con-

damne qu'à 5 francs d'amende. 

— Victorine, fort jolie petite brunisseuse, a eu bien 

tort de céder à un premier mouvement de dépit et de vi-

vacité, puisqu'il a eu pour elle le triste résultat de la faire 

comparaître devant le Tribunal de poliee correctionnelle 

sous la prévention de vol. Victorine aujourd'hui pleure 

amèrement sa faute; espérons donc pour elle que la jus-

tice lui tiendra compte de son sincère repentir. 

M. le président à Victorine : Vous avez pris une montre 

à la fille Hortense. 

jsictorinc : Hortense est ma cousine, Monsieur. 

M. le président : Mais il n'est pas permis de voler sa 

cousine. 

Ficloripe : Entre parens, Monsieur, on peut bien se 

faire des niches, et ça ne devrait pas aller plus loin. 

M. le président : Vous avez tort d'appeler cela une ni-

che ; en tout cas, la plainanterie serait bien mauvaise. 

Victorine : Dam ! c'est qu'aussi ma cousine m'avait 

joué un bien vilain tour. Figurez-vous qu'en me reven-
dant un chapeau et un manchon, elle m'avait refaite au 

même ni plus ni moins qu'une étrangère ; des loques rjai 

ne valaient pas 4 sous : quand je vous dis^qu'on n'est 
jamais trahi que par las i-ieus. 

M. le président : Voulez-vous donner à entendre que 

c'est par vengeance que vous lui avez pris sa montre ? 

Ficlorim : N'était-ce pas juste, après tout, de la faire 

bisquer à son tour. 

M. le président : Bien des fois elle vous a parlé de sa 

montre perdue, et jamais vous ne l'avez tirée d'inquiétude 
à ce sujet ? 

Victorine : Bien sûr, je m'étais dit, je lu ferai chercher 

un moistout entier, et il n'y avait encore que quinze jours 

quand j'ai été prise; mais mon intention était de la lui 

rendre avec une petite morale pour lui apprendre à me 

vendre un chapeau et un manchon qu'un chiffonner n'en 
voudr ait pas dans sou hotte. 

M Uc Hortense vient généreusement joindre ses larmes 

et ses prières à celles de sa jolie cousine, et le Tribunal 

désarmé renvoie Victorine des fins de L plainte. 

la Table annuelle des Matières, ont porté leur abonne-

ment à un an, et ont demandé qu'on substituât la Table 

de l'année précédente à celle de l'année courante, qui 

ne paraîtra qu'en 1847, sont prévenues (pie l'Administra-

tion du Journal a accueilli leur demande. En conséquence, 

ces personnes sont invitées à faire retirer ces Tables qui 

leur seront délivrées sur le vu de la quittance de leur 

abonnement, par. te préposé à la vente de ces Tables, 

dans lea bureaux de la Gazette des Tribunaux, ru 

Harlay-dti-Palais, 2. 

de 

— P .rmi les ouvrages les plu* dignes d'être donnés en prix 
et d'être offerts en récompense par les familles aux élèves 
studieux, nous signalerons le Dictionnaire universel d'his-
toire èt de géographie, dont nous svons rendu compte dans 
no. re numéro du 13 eoiftaul, par M. Douillet, proviseur du 
collège Bourbon, ouvrage depuis longtemps recommandé îar 
l'Université, et qui, eu trois ans a obtenu trois édition». Ce 
livre, qui rassemble en un seul volume tout ce qu'il y n de 
plus nécessaire savoir sur l'histoire, la biographie, 'a my-
thologie, la géographie ancienne c* moderne, offre à l'élève un» 
lecture des plus intéressantes, en même temps i |u'elle lui four-
nit le moyen lo plus sûr et le plus prompt de s'instruire. Il no 
sera pas moins utile aux gein du monde, qui y trouveront la 
solution immédiate d'une foule de difficultés qui naissent à 
ch «que instant de la lecture et de la conversation, et auxquels 
il tiendra heu de volumineuses collections. 

— Bureau de traduction de toutes les langues, dirigé par 
M. J. Suvirey, inter prète assermenté près lea Cours et Tribu-

naux, rue Montmartre, 180, près le boulevard. 

SPECTACLES DU 17 JUILLET. 

O PÉRA. — Betty; l'Ame en peine. 
FRANÇAIS. — Les Spéculateurs. 
OPÉRA-COMICÎJ'E . — Les Mousquetaires de la Reine. 
VAUDF-I !1.LE. — Le Gant, les Fleu-s animées, Dondaine. 
VARIÉTÉS. — La Veuve de 15 ans, la Baronne, Sport et Turf. 

GYMNASE. — Les Quatre Reines. 
PALAIS-ROYAL. — Le Chàle bleu, l'Inventeur de la poudre. 
PORTE-SAINT-MARTIN. — Relâche. 
GAITÉ. — Le Château des Sept Tours. 
AMBIGO. — Le Marché de Londres. 
C IRQUE DES CHAMPS E I/ÏSÉES. — Exercices d'équilatiou. 
COMTE. — Riquet, Ah! mon habit! 
FOLIES. — La Fée du bord de l'eau. 
DÉLASSEMENS-COMIQUES. — Le Mal du pays. 
DIORAMA. — (Rue de la Douane).— L'Eglise Saint-Mare. 

VESffES OOÎ€» SïfclKRJSg. 

AUDIXBTCES SES CRIÉES. 

Paris. 

mm m CONSTRUCTION Etude de M' Emile 
DEVANT , avoué à l'a-

ria, rue St-Germain-t'Auxerrois, 86. — Vente par suite de surenchère 
du sixième, en l'audience des saisies immobilières du Tribunal eivil de 

la Seine, 
D'une Maison en eonstmetion, sise i Suint-Denis, rue Aubert, de-

vant porter le n. 5. 

Adjudication le jeudi 30 juillet 1846. 
Mise à prix, formant la surenchère du sixième, 36,166 fr. 67 u. 
S'adresser, pour les renseignemens : 
1° à M« Emile Devant, avoué poursuivant, demeurant à Paris, rue 

St-Germain-l'Auxerrois, 86; 
î° à M' Levillain, avoué, boulevard St-Denii, 28 ; 
3» à M" GuédoM, avoué, boulevard Poissonnière, 23 ; 
4» à M* Chauveau, avoué, place duCbàtelet, 2. (4766) 

MAISONS 
Vente sur lieitation, en l'audience des criées du Tribn-
nal civil do la Seine, séant au Palais-de-Justice, k 

Paris, 
Le samedi t août 1846, une heure de relevée, 
En deux lots qui ne pourront être réunis. 
1" lot. — Maison sise à Paris, rue Saint-Antoine, n« 1*0. 

Mise à prix 30,000 fr. 
2' loi. — M»ison sise à Paris, rue Saint-Antoine, n" 148. 

Mise à prix 25,000 fr. 
S'adresser, pour les renseignemens, à Paris : 

1« A M' GHÉERBRANT , avoué poursuivant, rue Gail'on, n* 14 ; 
2° A M' B ERTIIIER , avnué, rue Gaillon, n» 11; 
3° A Me H UILLIER , notaire, rue Taitbout, n» 23. (4770) 

f AT Tr TJTiAPRlt'TË KL
"'

IE DE M
* FLRCY-UPERCUK , a-

dULIL rAUrAIL 1 L voué.— Vente sur lieitation entre ma-
jeures et mineure, à l'audience des criées du Tribunal, au Palais-de-
Juslice à Par is, le mercredi S août 1816, 

D'une jolie Propriété rurale d'agrément et de produit, en la commune 
des Loges-en-Josas, entre Jouy et Bue, près Versailles (Seine-et-Oise), 
consistant en 1<" une belle mais n d'habitation avec jardin?, parc et dé-
pendances, dite autrefois Fief des Rernaids, d'une su perfide <lç 7 hecta-
res 60 ares ; 2° la ferme dite de l'Hôpital, avec terres, prés et b»U, d'une 
contenance de 14 hectares 20 ares 96 centiares; lomîe 2,000 francs ett 
sus des contributions et avec des faisanes?. 

Mise à prix : 80,000 francs. 
S'adresser, à Paris, à Me Furcy-Laperche, avoué poursuivant, rua 

Sainte -Anne, 48 ; 
A M' Enne, avoué eolicitant, rue de Itich lieu, 15 ; 
A M' Callou, avoué colicitant, boulevard Saint-Denis, 22 • 
A M" Tresse, notaire, rue Lcpelletier, 12; 
A M s Foueher, notaire, rue de Provence , 44. 
A Versailles, ii M« lîesiiMrd, notaire. 
A Jouv-en-Jo?as, à M c lkuinin, notaire. 
Et sur lea lieux, avec l'autorisation écrite de l'un de?flita avoués et no-

taires. (478ij 

TERRAINS ET CONSTRUCTIONS Etude de M« Em. 
_ GUÉDON, .HOU' 

boulevard Poissonnière, 23, — Adjudication en l'audience des criées du 
Tribunal civil de la Seine, au Palais-de-Justice à Paris, une heure de 
relevée, le mercredi 5 août 1846, 

De Terrains et Constructions, sis à Bercy, boulevard de Charenton 
8 et 9. 

En trois lois, composés : 

Le premier, d'une surface de terrain d'environ 1402 mètres 60 centi-
mètres, avec une maison d'habitation et une autre petite maison. 

Mi»e à prix : 5,000 francs 

Le deuxième, d'une surface totale de 837 mètres 14 centimètres car-
rés. — Mise à pris : 5,000 francs. 

Le troisième, d'une surface de 1626 mètres 88 centimètres, avec deux 
jardins, petites constructions, corps de bâtiment et maison d'habitation 
— Mise à prix : 6,000 francs. 

S'adresser, pour les renssignemens : 

1» à M* Em. Guédon, avoué poursuivant, boulevard 
n. 23; 

2" è M" Chanfton, notaire îi Ciiarenton-le-Pont. 

Poissonnière, 

(4782) 

MAISON 

AVIS AUX ABONNÉS D'UN AN. 

sonnea qui, sous k cotuîHicm d'obtenir on sua 

Elude de If* AVIAT , avoué à Paris, rue Saint-Merrv 
25. — Vente eu l'audience des criées du Tribunal eiviî 

de la Seine, le samedi 25 j filet 1846, "u-unai en II 

D'une Maison, sise à Paris, nie de la Reynie, 12. 
Produit, susceptible d'aiigmention, 1,20(1 francs. 
Mise à prix : 10,000 francs. 

S'adresser àM« Aviat, avoué poursuivant, rue Saint-Merrv 25 
Et peur voir les lieux, a M. Censier, locataire de ladite maison' 

(4787) 

VXriTS B'ACTIOSTS ÏKlBÏ7STB.IEï,I/3;5. 

A vendre à l'amiable, 4 actions de 5,OoO fr. chacune sur la Fonderie 
général-, de caractères typographiques de la rue de Madame 22 à Paria 

S'adre*ser pour les renseignemens : ' ' 

1°A Paris, à M. MouLiri, commissaire-prieur, rue de Seine 10-
2" A Saint-Germaiu-en-Laye, à M* Morte, uotaire, ruedu Vieil-Abrir-

Et pour traiter : 

En celto dernière ville, à M">< veuve Barba, rue des Ursulines 25 

(4793) " 

PASSAGE DE L'OPÉRA. 
qui donne 

Spécial i lé de i 

éviter la trnrs 
chapeaux mécaniques à il 

peaux garnis pour éviter la transpiration, à 15 f 
compter que M. E. LABBÉ, homme consciencieux et de gom 
présidant à la confection do ses produit», ses chai>»aû'x de 
soie, de castor, ou a mécanique, «ont d'excellente Qualité 6i 
«ht un csehBt Ao bon :fa Inimital'iiî. 

iiapeaux pour 
.irai ion. — Le 
fr. et des cha-

0 c. ;
 sars 



ugtti nm TRIBUNAUX DU M JUILLET W& 

Chrx *L. «>< C\ librai;- CM à* k'IJf>lYrr *l<< ; royale de France, rue l »ïerrr -M«i ri.. 

1° L'HISTOIRE PROPREMENT DITE ; 
Résumé de l'histoire de tous les peuples, avec la série chronologi-

que des Souverains de chique état,—Notices sur les Institutions pu-

bliques, sur le>. Assembles délibérante», sur les Ordres monastiques, 

m blaires, chevaleresques; sur les Sectes religieuses, politiques, 

philosophiques; surles grands événemens hist -rîque» (siégi-s, tnlAi
!
-

lef, traités de paix, conciles, etc.) ;— Explication des titres de digni-

tés , de fonctions , et des termes spéciaux consîcrés dans l'histoire. 

2° LÀ BIOGRAPHIE UNIVERSELLE; 
Vie des hommes célèbres en tout genre ; — Personnagi s histori-

ques de tous les pays et de tons les temps ;— aveu 1« généalogie de s 

maisons souveraines et des grandes familles ; — Saints ou martyrs , 

avec le Jour de leur fête ;— Savans , artistes , écrivains, avec Ifndl 

cation de leu'g travaux , de leur» découvtrtr-s, de leurs opini -.rs , 

de leurs systèmes , ainsi que des meilleures éditions et traduc ions 

qui ont été faites de leurs écrits. 

5EU 

Notices s :r les divinités, tu héros et les peiionnigf* fabuleux de 

loti» les peuples anciens et modernes (Grec:- , Latins , Egyptiens , 

Indiens, Chinois , Scandinaves , etc.); — Avec les diverses inter-

prétations doni ces >u( princi, aex mythes <-t aux traditions mytho-

logique»; — Article» sur les religions et les cuites dive s , sur les 

fé es. jeux, cérémonies publiques, mystèies, ainsi que sur le» livres 

saciés de chaque nation. 

4° LA GÉOGRAPHIE MCIEI1E » MODÉRÉ 
GéMrapblo cornu tée , fai.ani connaître les d fièrent,., u,»,»-, * Géographie comp 

et les divers noms de chaque pay dans l'antiquité, au m. 

nps mod rocs ; - Géographie physique et polp,,**» 

avec les dernières divisions administratives 

_(',éo"rapbii' industrielle et commerciale, i 

de chique contrée, i-tiéogrsphle historique 

et avec la 

aie, indiquant 'e 
popu 

b'.orfur 
tiOB 

inentiormaiit 

nemens ptlncipaux qui se rattachent à chaque lieu. «t. 

>UÏLLET, PftO¥!S£UE DU COLLEGE 
Ouvrage recommandé par ie Çtoyrseêë royat de P'Instruction publique. 

r 

Un beau volume (Je 1 ,944 page? grandi in 8° : broché 21 fr.; csrfoiiM, 

BÛORBOW. 
Troisième édition revue et corrigée. 

23 fr. — L'ouvrage peut a volonté s?, relier en un, en deux ou en quatre volumes. . 

FAT1ET ET F, DIICTïrR -MrDECIN-DE\TISTE W| 
Frlue du Faubourg-Sainl-Honoré, 69. 

VérktaMe inventeur des 
Les OSANORES l'ATTBT viennent d'obtenir un grand suffi aga des 

ho urnes de l'art el de la science, comme conservation des fractions de 

dent* restant dans la bouche. Mastication el prononciation garantit s en 

quelques beuri s. miel qHe soit le nombre des dents artificielles. Voir ses 

ouvrages d'exposition faits par lui-même Tbg St-Honoré, 1. 

OSANORES, 
Cours pour les jeunes gens qui sa destinent à l'art du dei liste. 

Ne pas confondre les DENTS FATTET avec celles ditrs minérales 

adamantines qni ne sont autres que. de la faïence ou de la (erre de pipe 

cuite au four, d'un seul morceau. Hs ipie plat, trrrin.\ jeu -1s <t\ nt'.uis, 

et seul po<scsseiir d'un nouveau genre de ftàte iers et de Dentiers 

partiels solidement fixés dons la bouche, sans le secours de cro-

chets, ni de ligatures, qu' détruisent loueurs le* bonnes dents. -

■ f*
ail

r la beauté, l'utilité el la durée, ces nouveaux dentiers ne lais-

I sent [dus rien à itéi-irer. 

etc se cassant au
:
moindre choe et ne pouvant être fixées sans le sceotir 

d'Armatures, de Crochets, de Ligatures, de Renorfs, etc., qui arrachi n 

toutes les bonnes dent», détériorent les gencives, altèrent la santé comiii 

matière impropre à la bouche. 

EMPRUNT DU GRAND DUCHÉ DE BADE DE ,000,0 
Remboursables en florins »,<>3i,OS5 par dividende de francs 100,0)0, 80,000 7S,Or,0, etc. - Les prix des actions pour le BBMBOUIWBMeST PROCHAIN, nui aura heu pub /au ne n « Ca >J voulu, 1.1 a I , 

ludicidendes seront rembouA 10 fr. pour 1 action. 1 100 fr. pour tt actions de différer*» séries i Payables ,mr des remises suri ntles les places de comme, ce 
zès à Paris ou à Londres » 60 fr. pour 6 actions de différentes séries S *» fr. pour 27 ld. I drc.- Prospectus et lûtes officielles el tons renseignement promptement expédies. 

cap. S'a 'eessT directement h M. J -A gOHWARÏSCHSXB, banquier à Francfort-sur -Mein. - Achal et vente d'actiM» industrielles et d. s diffirens emprunts au cours de la bourse. 

ÉCURME AU 6AZ. - (M DE BIUEViUP, 
*J4M. les actionnaires de la Compagnie, propriéîatres d'actions nominatives 

•u au porteur, sans exception, gonl invites » *« réunir le 28 juillet, h sept 

heures pro<'is*»s du soir, chez M. Lemardelay, rue Hichelieu, n o. 

La réunion a pour objet de délibérer sur une modification aux ktatuls pro-
ï*#>ée \.>&.r le* gérans. 

MM. Ie< actionnaires de h Papeterie et réculerie du Pont-dn-1' l.mJre «ont 

oonToqués en assemblée générale sur la demande des gérans et du conseil do 

sùrv«IUnce, chez l'uu dVux, M. de Prez, rue Caumartin, i, pour le lundi 37 
Courant, à dix heures du m il in 

A 5 centimes la bouteille. ^ 
s SelDt-non*r^, 3iïK 400 moi «a Si, m 1", non es boutique. 

1 POUDRE-». FÈVWE, 
n fFVRF l**™'' g

ar
*

Mt
'* ?*~ l'Eipoaitioii u»*

I
*nal«, 

U.rtVriL ■
on

 g^tigç^, fj
e(

 premier» médecin! qui 

Jn» font asag* habituel, 15 « M Ae me-
9è* (Utf« *>(•), font EAU DX SKLTZ, LIMONADE OAZEOSC, VIN DS CHAMPAGNE. 

^ 20 bouteilles, 1 fr. ; trh-forte, 1 fr, 60 c. J 

FONDS A VENDEE 
Par cessation de co\iuierce, par su'le de l'installation de» magasins de nou-

veautés des Villes de France. 

Cet établissement, fondé depuis vingt années, sous le nom de MAISON 

PALMER, pour la spécialité d'articles anglais en parfumerie, néces-

saires et lous les objets de goût et de fantaisie, est d'une exploitation des plus 

agréables et avantageuses, son achalandage ne se composant que de la plus 

hante clientèle de Paris. Il donne un bénéfice de 12 à 15,000 francs par an. — 

Prix : 45,000 francs. 

S'adresser à M. Sorbert BST1BA1., fermier d'annonces de plusieurs jour-

naux, rite vivienne, 53, de sept à dix heures et de quatre à six heures. 

GODE DES CHEMINS DE FEE 
Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriation, 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2 vo-

lumes in-octavo, prix 7 i'r. 50 chacun; par M. GAND , docteur en droit. 

A Paris, cbei l'auteur, 171, rue Monlmartre et chez les libraires. 

OH veut CBDEB pour cause «le tlép
ar

, 
à l'étranger. 

LES 

ŒUVRES COMPLÈTES 
DE 

mm BOMN DIVISE EN î VOLUMES IX 8. 

RIO DE REMISE. 

Ët niige au net d «ïsi% rase*. Brochure», 
granule*. Maiint«f ueti, «r te., ete 

Bien des personnes ont des manuscrits qu'elles n'osent soumettre à l'im-

pression, quoique le fond en soit excellent, parce qu'ils ne sont pas conve-

nablement rédiiiés. Ces personnes sont informées qu'elles peuvent a jourd'hui 

s'adresser en to'utc contiance à M. Norbert ESTIliAL, fermier des annonces de 

plusieurs journaux, qui, par ses relations directes avec des nommes spéciaux, 

peut se charger à des conditions avantageuses de toutes les corrections de 

revues tt mises au net des divers manuscrits qui lui seraient confiés. 

RUE VIVIENNE, 53. 
SORCRE ET ARSSBMrUfiE GAX.VAKXÇUSS' 

A céder, irès lie) appareil galvanique anglais perfectionné; avec les procé-

dés de Jorure tt d'argenture les plus complets et les plus économiques, ta pré-

paration <!<« sels, les décapages, etc. — 2, rue de Paradis-Poissonnière. 

El TOUT 28 VOL. IN-8. 
S'adresser à M. NORBERT ESI1BAL, rue Neuve-Yi. 

vienne , 53. ■ 

Dans l'ancien comté de Comminges, la dernière 

TEBRE DES DESCEPANS DO M 
DANS CE PAYS. 

Le château, placé dans une situation admirable, avec une délicieuse vuesm 

les Pyrénées, est situé sur la route de Toolouse à Bayonne, à six heures i, 

Toulouse et à six heures de Bagnéres; on accepterait eu échange d'autres» 

meubles. 

Pour lous renseignemens. s'adresser à M. SAUVACEOT, rue de Trévise, || 

de dix heures à midi, et à l'Agence rojale de Publicité, rue Vivienne, SS. 

IkH D'A 
POUR TOUS LES JOURNAUX. 

DE PARIS, DIS DfrARTn ET^DË L'ÉTRANGER, 

U'aiilresBer ia M. 

Fermier «J 'aBinoitreK ûe plwssieiirs «louriiuiix , rtte IVeuve- Vivientie, SS, à JPat'is, 
Société.* eoiu»»ieiT«al«»H. 

Suivant acte passé devant M« Beauleu. et 

son collègue, notaires à Paris, le 10 juillet 

i»4a, 

M. Françoit JULIEN', négociaot en vins, 

demeurant à Paris, rue et lie st-Louis, 6t . 

El a. Eugène MOBNET, négociant en vins, 

demeurant à Pans, rue el lie St-Louis, 64 ; 

Ont déclaré que la société en nom collectif 

formée en:re eux et connue sous la raison 

sociale JULIEN et MOBNET, dont le siégs est 

4 Paris, rue et tle Saint-Louis, 84. le tout aux 

termes d'un acte sous signatures privées, 

fait double à Paris, le 14 janvier I8lfi, enre-

gistré dans cette ville la 2 février 1 8 io, folio 

75, verso, case 2, par Leveruier, qui a reçu 

5 fr. 50 c, décime compris. 

Etait et demeurait dissoute à compter du 

10 juillet 1846 ; par le même acte, M. Mornet 

a été nommé liquidateur de cette société avec 

les pouvoirs et les prérogatives les plus com-

plets et les plus étendus. 

MORNET . (6229) 

D'un acte sous seings privés, fait double à 

Paris, ce n juillet 1846, enrtgistré, entre • 

M. Charles - Pierre - Hyacinthe BLANDIN, 

commis-négociant en vins, demeurant à Pa-

ris, quai d'Anjou, 15. île St-Louis; 

Et M. Eugène MORNET, négociant en vins, 

ex-associé de la maison Julien el Mornet, 

demeurant à Paris, rue et ile St-Louis, 64 ; 
Appert : 

Il est formé entre les susnommés t: ne société 

en nom collectif ayant pour objet le com-

merce de vins, distillation avec fabrique de 

cidre et les fournitures de liquides dans les 

cantines dés troupes casernées dans le res-

sort de la première division militaire, pen-

dant neuf années consécutives, à partir du 

il juillet i846, mais pouvant être dissoute 

par M. Blandin le i" juillet 1847, avec siège 

social à Paris, rue et ile Saint-Louis, 64. 

La raison et la signature sociales seront 
BLANDIN et MORNET. 

Les deux as ociés auront la signature so-

ciale, mais pour les affaires de la société 

seulement, et bien constatées au livre 

Pour extrait. CH. BLAKDIN . (6230) 

D'un acte passé devant W Lefébure de St-

Maui et son "collègue, notaires à Paris, le 4 

juillet 1846, enr- gistrô. 

Ledit acte tait entre : 

Mme Adé aide - Scholastique DECOSTE , 

veuve de M Charles-Edouard LEBRETON ; 

M. trançois-Felix-Isidore MARCHAND, che-

valier de la Légion -d'U'.iiuenr, et Mme Julie-

Pauline LEBRETON, son épouse; 

M. Fortuné-Philémon DEI1RAV et Mme 

Marie-t raneoise-Augustine DuEAVEL , son 

épouse ; 

Tous les susnommés négocians , demeu-

rant à Parts, rue Sainle-Ci oix-de-la-Breton-
nerie, 45 ; 

M. Charles-Edouard . comte DE RIllES , 

propriétaire, demeurant à Paris, rue des 

Eraocs-Bourgeois, i5, au Marais. 

Et M. Plul LKLONU, architecte de l'enre-

gistrement et des domaines , demeurant à 

Paris, ru* de Lançry, 13; 

Au nom et comme tuteur datif de Mlle 

Alélaido-Athali" DÉRIDES, et de Mlle Char-

lotte Arseuue DE RIItKS, mineures; M. de 

r.ibes el Mlles de Rib°s issus du mariage de 

M. Augiiste-Jeau-îlenoit DE RIBES avec Mme 

Auloinette- Désirée-Agloé LEBRETON, et seuls 

héritiers de ieur père, ainsi que le constate 

l'intitulé de l'inventaire fait après son décès 

par M« Norés et sou collègue, notaires à Pa-

ris, le M novembre 1 S43 . enregistré, 

Il appert qu'il a été exposé entre autres 

choses .-

Qu'en cas de décès de M. de Ribes, la so-

ciété formée entre ledit sieur de Ribes et 

MM. e! Mmes I.ebrelon, Marchand et Oèbraj , 

suivant acte passé devant M" Monnot Leroy 

et son eollégue, notaires à Paris, le 22 août 

1838, serait convertie de plein droit en so-

ciété en -commandite à l'égard de sa succes-

sion, et que MM. et Mmes Marchand el De-

bray auraient lo droit de rembourser tout 

ou partie du montaul de la commandite ; 

Que celle convention a été réalisés par acte 

passé devant M"" Lefébure d- Sainl-Maur el 

son collègue , notaires à Paris , le 4 avril 

1814. aux termes duquel la commandite a 

été lixee à 200,00 fr. 

Et enfin qu'en exécution de l'article 17 

du pacte social, du 2 - août 1838, JIM. et M"" 

Marchand et Debray ont déclaré i M. de Ribes 

lils el à M. Letong que leur intention élaù de 

rembourser ladite commandite. 

El extrait ce qui suit : 

Art. I". 

La sociéié formée par l'acte du 22 août 

'. 8i8, pour l'exploitation de la maison de 

commerce établie à Paris, rue Sainte-Croix-

de-la-Brelonnerie, 45, et eonnue sous la rai-

son LEBRETON , MARCHAND , DElsrtAY et 

Comp., est dissoute à partir du 30 juin 1816, 

en ce qui concerne les héritiers de M. de Ribes 

seulement. 

Et «Ile continuera de subsister, conformé 

ment à l'acte modificatil du 4 avril 1844, i 
l'égard de Mme veuve Lebreton, MM. et Mmes 

Marchand et Debray, associes on nom col-

lectif. 

Art. 2. 

La raison sociale continuera d'être LE 

BRETON, MARCHAND. DEBRAY et C*. 

Art. 3. 

Mme veuve Lebreton et MM. Marchand et 

Debray continueront à avoir la signature so 

ciale, et seront chargés de la liquidation de 

l'ancienne société en commandite formée par 
l'acte du 4 avril 1144. 

Art. 4. 

Pour faire publier ces présentes partout où 

besoin sera, tous pouvoirs sont donnés au 

porieur d'une expédition ou d'un extrait. 

Pour extriil : LEFÉBURE . (6232; 

vel établissement, le bail de seize ans, le droit 

t la permission de l exploiier, tnlio leur ex-

périence et les soins spéciaux qu'ils consa-

creront à cette opération. 

Le fonds social a été lixé à la somm-j de 

125,000 fr., qui sera représentée par vin^t-

cinq parts de propriété de 5,000 fr. chacune 

Pour faire publier ledit acte, tous pouvoir, 

ont été donnes au porteur d'une expédition 

ou d'un extrait. 

Pour extrait: Signé OUTREBO»,-. (6931) 

Suivant acte reçu par M> Outrebon, sous 

9igné, et son collègue, notaires à Paris, les 

22, J5, 26 juin el 2 juillet 1846, enregistré, 

M. Joseph-Hyppolite L'HENRY, ancien cais 

sier-adminislrateur du Théâtre royal do l'O 

péra-Oomique, demeuont à Paris, rue de 

Provence, t.1: et M. Joseph OPIGE/,, ancien 

directeur du théétre des Variétés, demeurant 

à Paris, rue Richelieu, 46, 

Ont formé une société pour l'exploitation 

des spectacles de la Foire, entre eux et les 

personnes qui adhéreraient aux statuts de 

ladite société en devenant souscripteurs ou 

cessionnaires des parties d'intérêts ci-après 
créée*. 

Cette société est en nom collectif i l'égard 

de MM. L'Henry et Opigez. seuls associés 

responsables, et en commandite seulement i 
l'égard des autres intéressés. 

La société a pour objet lit création, l'orga-

nisation et l'exploitation d'un grand établis-

| sèment consacré à des spectacles de curiosi-

! té de toute nature, concerts, exhibitions, etc.; 

ledit établissement et ses dépendances situé» 

jau rez-de-chausssée du bazar Bonnc-Nou-

; vetle sur te boulevard de ce nom. 

i Le siège de la société a été fixé à Paris, au 

'siège de l'établissement, ou dans tout autre 

' local désigné par les gérans. 

Il a é c liit que la société serait constituée 

par la souscription de quinze parts d'inté-

rêts ci-après créées; que la durée de la so-

ciété serait de snize années, qui commence-

raient le jour de sa constitution délinilive, 

Uquelle constitution a eu litu le jour de 

l'acte. 

; nue MM. L'Henry et Opigez seraient gérans 
1 responsables. 

Que la raison et la signature sociales se-

raient .- L'HENRY el Comp ; que ia société 

prendrait la dénomination de Spectacles d, 

la Foire, avec faculté aux gérans de la chan-

ger ci de la modifier. 

MM. L'Henry et Opigez ont apporté con 

Suivant acte passé devant M« Monnot-Le-

roy et son collègue, notaires à Paris, le 4 

juillet 1846, enregistré, 

M. Adrien HRIZ A RI ) , ancien marchand 

mercier, demeurant à Paris, rue du Val-Ste-
Catherine, S; 

Et M. Victor-Cèlestin VAILLANT, marchand 

de broderies en gros, demeurant à Paris, rue 

Bourbon-Villeneuve, 29, 

Ont formé une société en nom collectif 

ayant pour objet l'exploitation du fonds de 

broderies actuellement exploité par ledit 

sieur Vaillant, rue Bourbon-Villeneuve, 29, a 

Paris, et la vente et l'achat des marchandi-

ses relatives à celte exploitation. 

La dorée de cette société a été lixée à trois 

six ou neut années, au choix respectif de-

associés, mais à la charge par eux de se pré 

venir par écrit six mois avant l'expira-

tion des trois ou six premières années, qui 

commenceront le i"' août 1846. 

La raison sociale sera VAILLANT et BRI 
ZARD. 

Le siège de la société a été établi à Paris, 
rue Thévenot, 15. 

L'apport de M. Vaillant se compose du 

fonds de commerce de marchand d • brode-

ries en gros, qu'il exploite actuellement rue 

Bourbon-Villeneuve, 29, à Paris, ensemble 

des ustensiles, objets mobiliers et agence-

mens servant a son exploitation, et les mar-

chandises exisiant en magasin, le tout d'une 

valeur de 2,000 fr., d'après l'estimation amia-

ble que les parties en ont faite. 

L'apport de M. Brizard consiste en une 

somme de I5,0;ie fr en deniers comptant, 

qu'il s'est obligé de verser en un ou plu-

sieurs paiemens d'ici au 15 août 1816. 

M Brizard aura seul la signature sociale. 

Pour extrait: Signé MOKROT, («SS») 

la volonté de M. Sainlin père, seulement en 

privenoiii son fils deux mois avant l'expira 

lion de la première ou de la seconde période, 

dans le eus où d voudrait f aire cesser I'ÂSKO 

dation avant le deUt de neuf ans. Le siège 

de la société a été fixé à t'aris. rue Chapon, 

14. 11 a éié convenu que la raison et la signa-

ture sociales seraient SAINTIN père et liis 

Chaque associé aérait ia signature sociale e 

administrerait, et serait intéressé pour moitié 

dans ladite société M. Saintinpcre a apport! 

à ta société toutes ses affaires, marchandises, 

cié nets et généralement tout l'actif de sa 

maison do commerce, le tout jusqu'à concur-

rence d'une somme de 50,i Oii fr-nes M. Sain-

tin fils, de son côté, a apporté pareille somme 

de 50,000 francs En cas de décès de l'un des 

associés avant l'expiration du temps de la du 

rée, il a été dit que la société serait dissoute. 

Pour faire publier ledit acte, lous pouvoirs 

ont été donnés au porieur d'un extrait. 

(C127 ) 

D'un acte sous seings privés en date à Pa 

ris, du 10 juillet 1846, enregistré au lit feu le 

lendemain, par Léger ; il appert qu'une so-

ciété en nom collectif sous la raison MARGOT 

et tlBLE, dont le siège est à Paris, rue de 

Corroierie, 3 et 5, à été formée à commencer 

dudit jour 10 juillet I8i6, jusqu'au l« juillet 

1860, pour l'exploitation d'une buanderie ou 

lessivage de linge public, entre M MAR-

GOT, fabricant de cuves, demeurant à Paris, 

rue de Poliveau, 5 ; et Mme Jeanne-Elisa 

belh JONC1IER1E, épousé autorisée et judi 

clairement séparée de biens de M. Antoine 

Tibie, son mari, demeurant ensemble à Paris 

quai d'Ausierlitz, .; 

Que tous les achats, concernant ladite so 

ciélé seulement, devront être laits au comp 

tant, à l'exclusion d'aucune souscription ou 

endossement de litres commerciaux; et que 

les perles, dépenses, profits et bénéfices de 

tootes natures, seront partagés par moitié 

entre les deux associés. 

REV. (S233> 

faillite ouverte et en fixent provisoirement | créances, accompagnés d'un bordereau sur pa 

16 v»,c 8 et i 

11 appert, que M. llippoljle MARTIN, pro-

Vouverturc audit jour : 

Du sieur LÉONARD, fab. de Hts en fer, ru" 

des Tro s-Couronnes, 30. nomme M. 0 lier 

Hige-ccnimissaire, et M Lcfrançois, rue Lou-

vois, 8, syndic provisoire N" 6266 du gr ); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont in-'itès a se rendre au Tribunal de com-

merce de. t'aris, salle des assemble^' des jail-

lîtes , MM, le% créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LEONARD, fab. de lils en fer, rue 

des Trois-Couronnes, ;0, lï 21 juillet à 1 

heure (&'• 6266 du gr.); 

Du sieur ALI.IEN, entrep. de peinture à 

Vaugirard, le 22 juillet à 3 heures (isi» 62i4 

du gr.); 

Du sieur SOUDÉE fils aîné, md de vins-

traiteur à Vaugirard, le 22 juillet à i heure 
(N° 6252 du gr/; 

Pour assister à rassemblée dans lasutllc 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

tant sur la composition de l'étal des créait 

tiers présumés , que sur la nominaliou d* 

nouveaux S) nd-cs 

NOTA . Il est néesssaire que les créanciers 

convoqués pour les vérification et affirma-

tion de leurs créances remettent préalable-

ment leurs litres à MM. les synd.js. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sseur Gâl.LET, tenant hôtel garni, rue 

St-Domlnique-d'Enfer, 14, ie 22 juillet à 3 

heures iN" ;986 du gr.); 

Du sieur CELLE jeune, md de haleines, 

rue Thévenot, 12, le 24 juillet àl heure (N> 
6023 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence it 

M le juge commissaire . aux vérijication el 

affirmation de leurs créances 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-

dossemens de ces faillites n'étant pas con 

nus, sont prié» de remeltre au grefle leurs 
adresses, afin d'être coi— 

semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

I tlécéti 4't Ss2iiui»<»!i4int. 

Cabinet de M' GIRARD , rue de Crammonl, 8. . 

D'un acte sous signature privée fait double ; ™rejses, aun d être convoqués pour lesas-

à Paris, le six juillet courant, enregistré le il 

du même mois, au droit de 5 fr. 50 cent., fol 
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appartiendra collectivement aux deux asso- n»i8.po«.r les besoinadc la société seulement. 

cies qui ne pourront taire aucune entrepri-

se, conlrat, ni marché, sans la participation 
et le consentement de l'un el de l'autre. 

LéOll DB MORCOCRT, 

Rue Neuve-Sl-Martiu, 29. (6226) 

Suivaut acte passé devant M" Troyon et son 

oollégue, notaires à Paris, le 6 juillet 1846 

enregistré; il a été formé entre M. Charles-

François SAIN r IN père, négociant en bois 

des iles, demeurant à Pari», rue Chapon, 14 • 

et M. Joseph-Philibert SAINT1N son lils, com-

mis en bois des Iles, demeurant à Paris mê-

mes rue et numéro, une société en nom col-

lectif pour la venta des bois des lies, les 

ivoires et autres objets de fabrication. La 

durée de ceiu société a été fixée à trois. 
DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

jointement dans la société les plans du nou- ou neuf années! compteV du'olunlet "'^ a ' tJ^m, tauSrZt 

que le siège de la société serait tixé provisoi 

rement rue Si-Sébastien, 5 ter, mais pour-

rait être Iranl'eré ailleurs ; que l'apport social 

ds M. Martin est de 5,ooo francs; celui de M. 

Neveu, île ta mise en société de son brevet, 

de son industrie et le matériel industriel, es-

timé 760 francs ; 

Qu'enlintous pouvoirs étaient donnés au 

porteur de l'extrait, pour faite publier el affi-

cher ledit acte de société. 

Pour extrait : GIRARD. (0234 : 

'Jl'rinunni. «t, commerce. 

Du sienr LISCH, md de vins et pâtissier, 

rue des Boucheries-Saint-Germain, C3, le 25 

juillet à 10 heures t|2 N» 6091 dugr.); 

Du Sieur GAUTIER LAMALLE , ane bou-

cher a lvry, le 22 juillet à lo heures 112 N 
5692 du gr ); 

De lad,.me VAUQUELIN, corroyeur, boule-

vard de l'Hôpital, 4o, le 23 juillet i u heures 
If2 (N« 3980 du gr.); 

Du sieur 1LKULARD, négociant escomp-

teur, rue de la Jussienne, 21, le 22 juillet 41 
heu-e (N° 5952 du gr.); 

Du s'eur Cl'DOliGR, menuisier, rue Soiut-

Honoré, 365, le 22 juillet à 1 heure N- 5945 
du gr. ,-; 

Du sieur ROLLAND et C«, restaurateurs 

boulevard Bonne-Noiivell» », le 21 juillet à 
12 heures (N» 6U29 du gr.); 

Du sieur ROLLAND, ane. restaurateur au 

Palais Royal, présentement boulevard Bonne-

Nouvelle, 8, 10 21 juillet à 12 heures (M» 6030 
du gr. ; 

^ Pour entendre le rapport des syndics sur 

l'état de la faillite et délibérer sur la forma 

lion du concordat, ou, s'il y a lieu, s'enten-

dredéclarer en état d'union, et, dansce dernier 

cas, être immédiatement consultés tant sur les 

laits de la gestion que sur Vutilité du main-

tien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis que les créanciers 
reconnus. 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités à produire, dans le délai d, 

vingt jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

pier timhré, indicatif des sommes a reciae 

mer, MM, les créanciers : 

Du sieor TURPIN fils, banquier, rue des 

Fossés-St-'vïetor, 3% entre les mains de M. 

Tipliagne, faub. Montmartre, 61, syndic de ta 

faillite N' 6212 du gre; 

Du sieur LÉVY, marchand de vaches à La 

Chapelle, entre les mains de M Millet, bou-

levard Si-Denis 24, syndic de la faillite (S* 

6211 du gr.); 

Du sieur IÏOMER, négociant-eommi-sion-

hàire, cité Yindé, entre les mains de MM 

Maillet, rue des Jeûneurs, 14, et llamoir, rue 

des Jeûneurs, 9, syndics de la faillite (s-
62.it du gr. :; 

Du sieur THOMAS, tenant estaminet, rue 

Rambuteau, 46, enlre les mains de M 1 e-

françois, rue Louvois, 8, syndic de la faillite 

(N° 6176 du gr.): 

Du sieur BOURGOGNE aîné, fab. de châles, 

rue des Fossés-Montmartre, n. 2 î, enlre les 

mains de M Gromorl, passage Saulnier, 4 

bis. syndic de la faillite (N« SI 52 du gr.); 

Du sieur EXCOFF1ER dit ttiohel, confec-

tionneur à Grenelle, entre les mains de M. 

Gromorl, passage Saulnier, 4 bis, syndic de 

la faillite
 V

N° eou2 du gr. ,; 

Pour, en conformité de f article 493 de la 

loi du 28 mai iBiS, être procédé a la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé 

diatement après l'expiration de ce délai. 

ASSEMBLEES DU VENDREDI 17 JUILLET. 

KEUP HEURES : Ferry, négociant en cuirs, 

redd. de comptes. — Desprez-Guyot, ma-

nufaituner, conc. — Desprez-Guyot et 

C% négocians, id. — Moufle, banquier, id 

- Chalibal, banq -ier, clôt - Poiuat, en-

trep. de maçonnerie, id. — Cérard, menui-

sier, id. — Courtin-Jordis père et lils, né-

gocions en laines et cliarbou de terre, id 

Lhuillicr, commissionnaire en marchan-
dises, synd. 

EUX iiEi 'REs : Pierre, md de vins-traiteur, id. 

Cabos, boulanger, id. — Anreille, bou-
langer, clôt. 

Mini : DlleSedille, couturière, id. — Roux-

Dureinère, commissionnaire eu marchan-

dises, redd. de comptes - Ricard, «ncien 

limonadier, conc. — Poolain et Berne, né-

gocians, synd - Bric ainé, fab. de gants 
rem. à huitaine, 

DEUX HEURES .- Henry, marbrier, id. — vie 

lor Catherine elC", imprimeurs sur étoffes 

ctôt. - Henry Leclerc et C>, gérans de la 

Banque militaire, vérif. - Ador aîné, anc. 

gérant de la Banque militaire, synd. 

Séparation*) «Se ( or,>» 
et «Se Siens:. 

Le 10 juillet: Jugement qui prononce sépa-

ration de biens entre Joséphine BERENGER 

eti.harles-Réiié-Aifred SONIS, commission 

naire en cuirs, rue Française, 8. 

Biochot avoué. 

Le 7 juillet : Jugement qui prononce sépara 

lion do biens enlre Marie SÈVE et Georges 

BERTUAUD , chapelier, rue 
BERTOT dit 

Ste-Avoic, 33. 

Boncoinpagne avoué 

Enregistré à Paris, le 

F. 

Juillet 184G, 
IMPRIMERIE DE A. GUYOT,- IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NEUVE-DES-PETITS-CHAMPS, 35 

Le s juillet : Jugement qui prononcé sépara 

lion de biens enlre Calheniie-Eslher AU-

BRY el Jean clemenl ALUN., négociant 

rue Sl-Deuis, 17. ' 

Devant avoué. 

Le9 juillet: Jugement qui |irononco sépara-

tion de biens entre Françoise REYMDET et 

lldaire-Louis DENIS, Uiilleur, rue de La 
Rochefoucaull, 33. 

Pierrel avoué. 

Du i i juillet. 

M. Cuerct, 59 ans, rue Ville-Levêque, Il 

— M. Delabreil, 50 ans, rue Matignon.î.* 

M. Lebel, 82 ans, rue Neuve-St-Euslaclic, U 

— M. Foustier, rue des Fosses SI- Germain-

l'Auxerrois, 6. — Mme Guicberal, 49 ans, rue 

Beaurepaire, 6. — Mme Maltiste, 71 ans, In-

bourg St-Denis, 156. — M. Camille 65 ans, 

rue de Cru*sol, 50 bis. M. Cornilla, t! 

ans, chemin de ronde Ménilmontant, 3. -1 

Di siles, 50 ans, rue de Charonne, 166. - *• 

Leblauche, 5i ans, rue Saint-Louis-en fil!, 

n. 52. 
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